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NOTE BY THE SECRETARIAT 

Under Article 102 of the Charter of the United Nations, every treaty and every international agreement en-
tered into by any Member of the United Nations after the coming into force of the Charter shall, as soon as pos-
sible, be registered with the Secretariat and published by it. Furthermore, no party to a treaty or international 
agreement subject to registration which has not been registered may invoke that treaty or agreement before any 
organ of the United Nations. The General Assembly, by resolution 97 (I), established regulations to give effect 
to Article 102 of the Charter (see text of the regulations, vol. 859, p. VIII; 
https://treaties.un.org/doc/source/publications/practice/registration_and_publication.pdf). 

The terms "treaty" and "international agreement" have not been defined either in the Charter or in the reg-
ulations, and the Secretariat follows the principle that it acts in accordance with the position of the Member 
State submitting an instrument for registration that, so far as that party is concerned, the instrument is a treaty 
or an international agreement within the meaning of Article 102. Registration of an instrument submitted by a 
Member State, therefore, does not imply a judgement by the Secretariat on the nature of the instrument, the sta-
tus of a party or any similar question. It is the understanding of the Secretariat that its acceptance for registra-
tion of an instrument does not confer on the instrument the status of a treaty or an international agreement if it 
does not already have that status, and does not confer upon a party a status which it would not otherwise have. 

* 
*     * 

Disclaimer: All authentic texts in the present Series are published as submitted for registration by a party 
to the instrument. Unless otherwise indicated, the translations of these texts have been made by the Secretariat 
of the United Nations, for information. 

NOTE DU SECRÉTARIAT 

Aux termes de l'Article 102 de la Charte des Nations Unies, tout traité ou accord international conclu par 
un Membre des Nations Unies après l'entrée en vigueur de la Charte sera, le plus tôt possible, enregistré au 
Secrétariat et publié par lui. De plus, aucune partie à un traité ou accord international qui aurait dû être 
enregistré mais ne l'a pas été ne pourra invoquer ledit traité ou accord devant un organe de l’Organisation des 
Nations Unies. Par sa résolution 97 (I), l'Assemblée générale a adopté un règlement destiné à mettre en 
application l'Article 102 de la Charte (voir texte du règlement, vol. 859, p. IX; 
https://treaties.un.org/doc/source/publications/practice/registration_and_publication-fr.pdf). 

Les termes « traité » et « accord international » n'ont été définis ni dans la Charte ni dans le règlement, et 
le Secrétariat a pris comme principe de s'en tenir à la position adoptée à cet égard par l'État Membre qui a pré-
senté l'instrument à l'enregistrement, à savoir qu’en ce qui concerne cet État partie, l'instrument constitue un 
traité ou un accord international au sens de l'Article 102. Il s'ensuit que l'enregistrement d'un instrument présen-
té par un État Membre n'implique, de la part du Secrétariat, aucun jugement sur la nature de l'instrument, le sta-
tut d'une partie ou toute autre question similaire. Le Secrétariat considère donc que son acceptation pour enre-
gistrement d’un instrument ne confère pas audit instrument la qualité de traité ou d'accord international si ce 
dernier ne l'a pas déjà, et qu'il ne confère pas à une partie un statut que, par ailleurs, elle ne posséderait pas. 

* 
*     * 

 
Déni de responsabilité : Tous les textes authentiques du présent Recueil sont publiés tels qu’ils ont été 

soumis pour enregistrement par l’une des parties à l’instrument. Sauf indication contraire, les traductions de ces 
textes ont été établies par le Secrétariat de l'Organisation des Nations Unies, à titre d'information.
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No. 44649 
____ 

 
Cyprus 

 

and 
 

Egypt 

Agreement between the Republic of Cyprus and the Arab Republic of Egypt on the delimita-
tion of the exclusive economic zone (with annexes). Cairo, 17 February 2003 

Entry into force:  7 March 2004 by the exchange of instruments of ratification, in accordance 
with article 5  

Authentic texts:  Arabic and English 
Registration with the Secretariat of the United Nations:  Cyprus, 14 January 2008 
 
 
 

Chypre 
 

et 
 

Égypte 

Accord entre la République de Chypre et la République arabe d'Égypte relatif à la délimita-
tion de la zone économique exclusive (avec annexes). Le Caire, 17 février 2003 

Entrée en vigueur :  7 mars 2004 par échange des instruments de ratification, conformément à 
l'article 5  

Textes authentiques :  arabe et anglais 
Enregistrement auprès du Secrétariat des Nations Unies :  Chypre, 14 janvier 2008 
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[ ARABIC TEXT – TEXTE ARABE ] 
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[TRANSLATION – TRADUCTION] 

ACCORD ENTRE LA RÉPUBLIQUE DE CHYPRE ET LA RÉPUBLIQUE ARABE 
D’ÉGYPTE RELATIF À LA DÉLIMITATION DE LA ZONE ÉCONOMIQUE 
EXCLUSIVE 

La République de Chypre et la République arabe d’Égypte (ci-après dénommées « les deux 
Parties »), 

- Désireuses de renforcer les liens de bon voisinage et la coopération entre les deux pays, 
- Reconnaissant l’importance de la délimitation de la zone économique exclusive aux fins du 

développement dans les deux pays, 
- Rappelant les dispositions pertinentes de la Convention des Nations Unies sur le droit de la 

mer du 10 décembre 1982, à laquelle les deux pays sont parties, 
Sont convenues de ce qui suit : 

Article premier 

(a) La zone économique exclusive entre les deux Parties est délimitée par la ligne médiane 
dont tous les points sont équidistants des points les plus proches des lignes de base des deux Par-
ties. 

(b) La ligne médiane et ses limites sont définies par les points 1 à 8 conformément à la liste 
des coordonnées géographiques jointe au présent Accord (Annexe I). 

(c) La ligne médiane déterminée apparaît graphiquement sur la carte hydrographique officielle 
n° 183 (de Ra’s At Tin à Iskenderun), échelle 1/1 100 000 (Annexe II)1 publiée par l’Amirauté 
britannique. 

(d) À la demande de l’une quelconque des deux Parties, toute amélioration supplémentaire de 
la précision de la position de la ligne médiane fera l’objet d’un accord entre les deux Parties en se 
fondant sur les mêmes principes, lorsque des données plus précises seront disponibles. 

(e) Compte tenu de l’article 74 de la Convention des Nations Unies sur le droit de la mer du 
10 décembre 1982, les coordonnées géographiques des points 1 et 8 pourraient être revues et/ou 
élargies si nécessaire à la lumière des délimitations futures de la ZEE avec d’autres États voisins 
concernés et conformément à un accord que ces derniers concluraient à cet égard. 

Article 2 

Si des ressources naturelles s’étendent de la zone économique exclusive d’une Partie à la zone 
économique exclusive de l’autre, les deux Parties coopèrent pour trouver un accord sur les modali-
tés d’exploitation desdites ressources. 

1 Voir hors-texte dans une pochette à la fin du présent volume. 
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Article 3 

Si l’une des deux Parties est en cours de négociation avec un autre État aux fins de la délimita-
tion de sa zone économique exclusive avec cet autre État, cette Partie, doit, avant de conclure un 
accord définitif avec l’autre État, informer et consulter l’autre Partie, si cette délimitation est en 
rapport avec les coordonnées visées aux points 1 ou 8. 

Article 4 

(a) Tout différend découlant de la mise en œuvre du présent Accord sera réglé par la voie di-
plomatique dans un esprit de compréhension et de coopération. 

(b) Au cas où les deux Parties ne résoudraient pas le différend dans un délai raisonnable par la 
voie diplomatique, il sera soumis à l’arbitrage. 

Article 5 

1. Le présent Accord est soumis à ratification conformément aux procédures constitutionnelles 
dans chacun des pays. 

2. Le présent Accord entrera en vigueur le jour de l’échange des instruments de ratification. 
FAIT en deux exemplaires au Caire le 17 février 2003, en langues anglaise et arabe, les deux 

textes faisant également foi. En cas de divergence d’interprétation, la version anglaise prévaudra. 

Pour le Gouvernement de la République de Chypre : 

Pour le Gouvernement de la République arabe d’Égypte : 
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ANNEXE 1 

 
LISTE DES COORDONNÉES GÉOGRAPHIQUES DES POINTS 1 À 8 DÉFINIS-
SANT LA LIGNE MÉDIANE ET SES LIMITES JOINTE À L’ACCORD ENTRE LA 
RÉPUBLIQUE DE CHYPRE ET LA RÉPUBLIQUE ARABE D’ÉGYPTE RELATIF À 
LA DÉLIMITATION DE LA ZONE ÉCONOMIQUE EXCLUSIVE 

Liste des coordonnées géographiques 
Point Latitude Longitude 
 
1 33° 45’ 00’’ 30° 05’ 00’’ 
2 33° 34’ 00’’ 30° 28’ 30’’ 
3 33° 30’ 40’’ 30° 36’ 40’’ 
4 33° 21’ 20’’ 31° 07’ 00’’ 
5 33° 11’ 30’’ 31° 36’ 30’’ 
6 33° 07’ 20’’ 32° 01’ 20’’ 
7 33° 00’ 40’’ 32° 31’ 00’’ 
8 32° 53’ 20’’ 32° 58’ 20’’ 
 
* Les coordonnées géographiques des points 1 et 8 peuvent être revues et/ou étendues si nécessaire 
conformément aux dispositions du présent Accord. 
 
NOTE 1 : La ligne médiane déterminée apparaît graphiquement sur la carte hydrographique 
officielle n° 183 (de Ra’s At Tin à Iskenderun), à l’échelle 1/1 100 000, publiée par l’Amirauté 
britannique et jointe en tant qu’Annexe II à l’Accord susmentionné. La précision de la position de 
la ligne médiane et des coordonnées géographiques dérivées des points d'inflexion 1 de 8 est celle 
de la carte britannique susmentionnée. 
 
NOTE 2 : Toute amélioration supplémentaire de la précision de la position de la ligne médiane 
fera l’objet d’un accord entre les deux Parties en se fondant sur les mêmes principes, lorsque des 
données plus précises seront disponibles. 
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Ministère de l’intérieur 
Département du cadastre et de la topographie 

Unité hydrographique 
Chypre 

 
Nom et Titre : CHRISTOS ZENONOS 

Hydrographe en chef 
Signé 

Date : 17/02/2003 
 

Directeur du Département hydrographique égyptien 
Égypte 

Nom et titre : 
Signé 
Date : 
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No. 44650 
____ 

 
Cyprus 

 

and 
 

Bulgaria 

Agreement between the Government of the Republic of Cyprus and the Government of the 
Republic of Bulgaria for cooperation in the fields of health and medical science. Nicosia, 
27 May 2004 

Entry into force:  2 December 2007 by notification, in accordance with article 8  
Authentic texts:  Bulgarian, English and Greek 
Registration with the Secretariat of the United Nations:  Cyprus, 14 January 2008 
 
 
 

Chypre 
 

et 
 

Bulgarie 

Accord entre le Gouvernement de la République de Chypre et le Gouvernement de la 
République de Bulgarie relatif à la coopération dans les domaines de la santé et des 
sciences médicales. Nicosie, 27 mai 2004 

Entrée en vigueur :  2 décembre 2007 par notification, conformément à l'article 8  
Textes authentiques :  bulgare, anglais et grec 
Enregistrement auprès du Secrétariat des Nations Unies :  Chypre, 14 janvier 2008 
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[ BULGARIAN TEXT – TEXTE BULGARE ] 
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[ ENGLISH TEXT – TEXTE ANGLAIS ] 
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[TRANSLATION – TRADUCTION] 

ACCORD ENTRE LE GOUVERNEMENT DE LA RÉPUBLIQUE DE CHYPRE ET 
LE GOUVERNEMENT DE LA RÉPUBLIQUE DE BULGARIE RELATIF À LA 
COOPÉRATION DANS LES DOMAINES DE LA SANTÉ ET DES SCIENCES 
MÉDICALES 

Le Gouvernement de la République de Chypre et le Gouvernement de la République de Bul-
garie, ci-après dénommés les « Parties contractantes », 

Désireux d'élargir la coopération entre les deux pays dans les domaines de la santé et des 
sciences médicales, 

Convaincus que cette coopération contribuera à l'amélioration de la santé des peuples des 
deux pays, 

Sont convenus de ce qui suit : 

Article premier 

Les Parties contractantes développeront et favoriseront, sur une base d'égalité, de réciprocité 
et de bénéfice mutuel, leur coopération dans les domaines de la santé et des sciences médicales, 
conformément à la législation en vigueur dans leurs pays. 

Article 2 

Les Parties contractantes coopéreront principalement dans les domaines suivants : 
1. Les soins médicaux; 
2. La formation du personnel de santé; 
3. La promotion de la santé et la prévention des maladies; 
4. Le contrôle sanitaire des produits alimentaires, des marchandises et des facteurs environ-

nementaux, en particulier eu égard à leurs aspects sanitaires; 
5. Le contrôle épidémiologique des maladies contagieuses et parasitaires; 
6. La législation et les réglementations en matière de santé; 
7. La politique pharmaceutique; 
8. Les sciences médicales; 
9. La réforme des soins de santé – pour l'élaboration et la mise en œuvre de la politique sani-

taire. 
Les domaines de coopération précités n’excluent en rien d'autres domaines de coopération à 

convenir d'un commun accord. 
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Article 3 

Les Parties contractantes accorderont la préférence aux formes de coopération suivantes: 
1. L'échange d'informations sur l'état de santé de la population et sur les exigences dans ce 

domaine, sur les données statistiques dans le domaine de la santé, sur la législation en matière de 
santé, etc.; 

2. L'échange d'experts à des fins de formation et de consultation; 
3. L'échange d'informations et de résultats pratiques relatifs à des problèmes prioritaires pour 

les pays; 
4. Les contacts directs entre les institutions médicales, les centres médicaux nationaux, les 

hôpitaux et les organismes de santé; 
5. La réalisation de projets communs; 
6. La participation aux forums internationaux sur la santé organisés par les pays. 

Article 4 

Le pays d'accueil assurera à titre gratuit dans ses établissements médicaux, en cas d’accident 
ou de maladie aiguë, les soins médicaux aux personnes de l’autre Partie qui séjournent sur son ter-
ritoire, conformément aux articles 3, 5 et 6 du présent Accord. 

Article 5 

Les Parties contractantes désignent le Ministère de la santé de la République de Chypre et le 
Ministère de la santé de la République de Bulgarie comme autorités compétentes en matière de 
coordination des activités liées à la mise en œuvre du présent Accord. 

Les Ministères de la santé des deux Parties responsables de la mise en œuvre du présent Ac-
cord signeront des Plans de coopération, chacun pour une période de trois ans, qui préciseront les 
domaines de coopération et les conditions financières de celle-ci. 

Une Commission mixte sera constituée par des représentants du Ministère de la santé de la 
République de Chypre et du Ministère de la santé de la République de Bulgarie, dont les membres 
organiseront des séances de travail pour la coordination des Plans de coopération et pour l'évalua-
tion de leur mise en œuvre. Les séances de travail se tiendront en alternance dans la République de 
Chypre et dans la République de Bulgarie. 

Article 6 

Les Parties contractantes échangeront des experts et des spécialistes pour l'application des 
dispositions du présent Accord. Tous les frais y afférents (frais de voyage, frais de déplacement et 
frais de logement) seront pris en charge par la Partie d'envoi. 
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Article 7 

Les Parties contractantes coordonneront leurs activités dans le cadre de l’Organisation mon-
diale de la Santé et d’autres organisations internationales assurant une coopération dans le domaine 
de la santé. 

Article 8 

Le présent Accord est conclu pour une durée indéterminée et entrera en vigueur à la date de la 
réception de la seconde note diplomatique, par laquelle les Parties contractantes s’informeront mu-
tuellement de l’achèvement des procédures de droit interne des deux pays pour l’entrée en vigueur 
de l’Accord. 

Chaque Partie contractante peut dénoncer l'application du présent Accord en notifiant l'autre 
Partie par écrit et par la voie diplomatique de son intention d’y mettre fin au moins six mois à 
l’avance. 

Article 9 

L’Accord entre le Gouvernement de la République de Chypre et le Gouvernement de la Répu-
blique de Bulgarie relatif à la coopération dans le domaine de la santé signé à Nicosie le 
29 juin 1984 sera déclaré nul et non avenu lors de l’entrée en vigueur du présent Accord. 

FAIT à Nicosie le 27 mai 2004, en deux exemplaires originaux, dans les langues grecque, 
bulgare et anglaise, les trois textes faisant également foi. En cas de divergence d’interprétation, la 
version anglaise prévaudra. 

Pour le Gouvernement de la République de Chypre : 

Pour le Gouvernement de la République de Bulgarie :
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No. 44651 
____ 

 
Lithuania 

 

and 
 

Poland 

Treaty between the Republic of Lithuania and the Republic of Poland concerning their 
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[TRANSLATION – TRADUCTION] 

TREATY BETWEEN THE REPUBLIC OF LITHUANIA AND THE REPUBLIC OF 
POLAND CONCERNING THEIR COMMON STATE BORDER, THE LEGAL 
RELATIONS IN FORCE AND COOPERATION AND MUTUAL ASSISTANCE 
IN BORDER MATTERS 

The Republic of Lithuania and the Republic of Poland, hereinafter referred to as “the Parties”, 
- Guided by a desire to develop and strengthen friendly relations for the benefit of the two 

States and their peoples, 
- Endeavouring to define and maintain appropriate legal relations on the border between 

the two States, 
Have agreed on the following provisions: 

CHAPTER I. COURSE, MARKING AND MAINTENANCE OF THE STATE BORDER 

Article 1 

1. In accordance with article 2, paragraph 1, of the Treaty between the Republic of Lithuania 
and Republic of Poland on Friendly Relations and Good-Neighbourly Cooperation, signed at 
Vilnius on 26 April 1994, the Parties confirm the course of the State border existing between them 
and demarcated on the ground.  

2. The course of the State border line shall be defined by the border documentation referred 
to in a separate treaty. 

Article 2 

1. The State border line referred to in article 1 and the vertical surface passing through it 
shall denunciate the air space, land, water and interior of the Parties. 

2. The terms “State border” and “State border line” shall have the same meaning for the 
purposes of this Treaty. 

Article 3 

On land segments and at the locations at which the State border line intersects standing or 
flowing waters, the State border shall run in a straight line from one border marker to the next, 
with the exception of Lake Gaładuś and Lake Dunajewo, where the State border line shall run in 
accordance with the officially recorded description. 
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Article 4 

1. On navigable border waters, the State border line shall be movable and shall coincide 
with the centre line, and if the said waters branch, it shall be coincident with the centre-line of the 
principal branch. The principal branch is defined as the one which exhibits the greater flow at 
mean water level. 

2. In defining the State border line running along the middle of a river or stream, bays situ-
ated on it shall not be taken into consideration. In such cases, a smoothed line equidistant from the 
appropriately smoothed shore lines shall be taken to be the middle of such rivers and streams. At 
locations at which the shore line cannot be marked precisely, the middle of the water surface at 
mean water level shall be taken to be the middle of the above-mentioned border waters. 

3. Islands in border rivers shall belong to the territory of one or the other Party, depending 
on their position with regard to the State border line and shall be designated in the border docu-
mentation by successive numbers for each river separately. 

4. In the event of a change caused in the bed of a border river or stream by natural phenom-
ena, the Border Commission described in article 33 of this Treaty shall consider the possibility of 
restoring the border waters to their previous bed. If restoration of the previous situation is impossi-
ble, the course of the State border line shall be defined by the competent authorities of the Parties. 

Article 5 

1. The State border shall be marked on the ground by boundary markers as follows: 
 (1) On land segments of the State border: by two border columns of reinforced con-
crete, set up as a rule, at a distance of 2.5 meters from the State border line, on each side of it and 
with a stone or polygonal post of reinforced concrete set up between them on the border line itself; 
 (2) At locations at which the State border line moves from a land segment to a water 
segment, and from a water segment to a land segment: by three border columns of reinforced con-
crete and a monolith of reinforced concrete, in such a way that two columns and the monolith be-
tween them shall be set up on one shore of the river or lake, and the third column (the direction 
column) on the opposite shore, on the continuation of the State border line; 
 (3) On water segments of the State border: by two columns of reinforced concrete 
set up on each shore of the river, stream or canal, or on one of the shores and on an island. 

2. The characteristics of each border marker and its position in relation to the State border 
line shall be defined by the appropriate border documents. 

3. The marking of the State border line by a different system which was not accepted at the 
time when the State border was demarcated and replacement of the existing border markers with 
markers of another type may take place only with the consent of the Border Commission. 

Article 6 

1. The Parties shall ensure that an unambiguous, clearly visible and geodetically described 
course of the State border line is maintained. 
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2. The Parties endeavour to maintain the border markers marking the course of the State 
border line in such a way that their placement, appearance, shape, dimensions, colour and number-
ing will satisfy the requirements that arise from the border documentation. 

3. The Parties resolve to update the border documentation in accordance with the provisions 
of this Treaty. 

Article 7 

The Parties shall ensure the maintenance of the border markers in the following manner: 
(1) Maintenance of the border columns situated in the territory of the Republic of Poland 

shall be provided by the Polish Party;  
(2) Maintenance of the border columns situated in the territory of the Republic of Lithuania 

shall be provided by the Lithuanian Party; 
(3) Maintenance of the polygonal posts and monoliths set up on the State border line itself 

shall be provided:  
For odd-numbered markers, by the Polish Party;  
For even-numbered markers, by the Lithuanian Party. 

Article 8 

1. The Parties undertake to ensure that the State border remains visible. To that end, a strip 
10 meters wide (5 meters on either side of the State border line, counting from the crowns of the 
trees) must be kept in perfect order and, where necessary, be cleared of shrubbery and other vege-
tation that covers the course of the State border line. The erection in the said strip of any structure, 
with the exception of structures designed to protect the State border, is prohibited. 

2. Each Party shall at the appropriate time clear the said strip in its territory. The representa-
tives of the competent authorities of the Parties shall inform each other of the impending start of 
strip-clearing work not later than ten (10) days prior to the beginning of the work. 

3. The Parties shall endeavour to ensure that the establishments and structures, both those 
existing and those newly erected in the immediate proximity of the State border, satisfy the re-
quirements of fire-prevention regulations. The competent authorities of the Parties shall inform one 
another of such regulations. 

Article 9 

1. The competent authorities of each Party shall carry out an inspection of the condition and 
placement of the border markers and the condition of the cleared strips, in accordance with the 
provision of articles 6, 7 and 8 of this Treaty. 

2. In addition to unilateral inspections, joint inspections to examine the border markers must 
be carried out by representatives of the competent authorities of the two Parties once every two 
years. The joint inspections to examine the border markers shall be carried out during the summer 
season. The date when the joint inspection to examine the border markers is to begin shall be 
agreed upon in each case by the competent authorities of the two Parties. 

 79 



Volume 2488, I-44651 

3. If it becomes necessary to carry out an additional joint inspection of the border markers, 
the competent authorities of one of the Parties shall give advance notice of the fact in writing to the 
competent authorities of the other Party. The additional joint inspection of the border markers shall 
be carried out within ten (10) days after the date of the notification of the competent authorities of 
one of the Parties. 

4. As a result of the inspection carried out by representatives of the competent authorities of 
the Parties, a record shall be prepared in duplicate, each copy in the Lithuanian and Polish lan-
guages. 

Article 10 

1. If a border marker disappears or is destroyed or damaged, its replacement or repair shall 
be carried out promptly by the competent authorities of the Party in whose territory the border 
marker is situated or which is in charge of the maintenance of that marker. The beginning of work 
to replace or repair border markers must be notified in writing by the competent authorities of one 
of the Parties to the competent authorities of the other Party not later than ten (10) days prior to the 
beginning of the work. 

2. The replacement of vanished, destroyed or damaged border markers shall be carried out 
by the competent authorities of one Party in the presence of representatives of the competent au-
thorities of the other Party. 

3. During the replacement of the polygonal post of a border marker, care must be taken to 
ensure that the place at which it is set up is not changed. To that end, guidance must be taken from 
border documents, and the data contained in them shall be subject to verification on site by a moni-
toring survey.  

4. On water segments of the State border, during the replacement or reestablishment of bor-
der markers damaged or destroyed by a flood or the movement of ice, it shall be permissible to 
change their position from the location at which they had been previously established, provided 
that no change is thus made in the course of the State border line, and to reestablish markers at lo-
cations at which they will not be in danger of destruction. Changes in the position of border mark-
ers on the said segments shall be made after the Border Commission has expressed its consent. 

5. The need to carry out work with a view to replacing or repairing a border marker or 
reestablishing it at a new location shall be described by the competent authorities of the Parties in a 
protocol in duplicate, each copy in the Lithuanian and Polish languages. In addition, for each bor-
der marker established at a new location, a border marker protocol and other documents, in ac-
cordance with the existing border documentation, shall be drawn up within one month and be at-
tached to the said documentation. 

6. Where necessary, the competent authorities of the two Parties may, by agreement between 
them, set up additional border markers on the State border line, without changing the course of the 
border line itself in the process.  

7. Additional border markers set up on the State border must match the model established in 
the border documentation, and appropriate border documents must be drawn up for them. 

8. Work associated with the repair of border markers whose care is entrusted to one of the 
Parties, in accordance with article 7 of this Treaty, shall be carried out by that Party on its own ini-
tiative. 
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9. The Parties shall take appropriate steps for the proper protection of border markers. In 
cases in which border markers are damaged or destroyed by persons residing or temporarily stay-
ing in the territory of the other Party, they shall be replaced at that Party’s expense. 

10. If representatives of the competent authorities of one Party become aware of a destroyed 
or damaged border marker in the territory of the other Party, they shall notify the fact to the com-
petent authorities of that Party, with a view to its replacement or repair. 

11. Representatives of the competent authorities of the Party in whose territory the disappear-
ance or destruction of, or the damage to, a border marker has been observed shall be required to 
replace or repair it without delay. 

CHAPTER II. BORDER COMMISSIONERS, THEIR RIGHTS AND OBLIGATIONS 

Article 11 

With a view to the performance of the tasks arising from this Treaty, there shall be created an 
institution of border commissioners, consisting in each State of: 

- A principal border commissioner; 
- A deputy principal border commissioner; 
- Border commissioners; 
- Deputy border commissioners; 
- Assistants to the border commissioners. 

Article 12 

1. The Government of each Party shall appoint the principal border commissioner and his 
deputies. 

2. The appropriate agency of each Party shall appoint the border commissioners and their 
deputies. 

3. The principal border commissioner of each Party shall appoint the assistants to the border 
commissioners. 

4. The principal border commissioner and the border commissioners of each State shall be 
entitled to call in experts and other persons needed for carrying out service tasks. 

Article 13 

1. The principal border commissioners and their deputies, the border commissioners and 
their deputies and the assistants to the border commissioners shall, with a view to the performance 
of their functions, receive written full powers drawn up in the Lithuanian and Polish languages. 

2. The full powers shall be issued: 
(1) By the Chairman of the Council of Ministers, for the principal border commissioner and 

his deputies; 
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(2) By the appropriate agency, for the border commissioners and their deputies; 
(3) By the principal border commissioner, for the assistants to the border commissioners. 
3. The deputy principal border commissioners and the deputy border commissioners shall, 

within the scope of the matters entrusted to them, have the same rights and obligations as the 
commissioners whose deputies they are. 

4. The assistants to the border commissioners shall carry out the functions entrusted to them 
by the border commissioners.  

5. The principal border commissioners shall draw up and transmit to each other models of 
the full powers referred to in paragraph 1. 

Article 14 

1. The obligations of the principal border commissioners shall, in particular, include the fol-
lowing: 

(1) Ensuring safety and order on the Lithuanian-Polish State border by evaluating matters in-
volved in the protection of that border and taking joint actions arising from current needs and by 
coordinating the activities of the border commissioners; 

(2) Resolving matters involved in the monitoring of border traffic and the efficient function-
ing of border crossing points, and also taking appropriate decisions in that sphere; 

(3) Considering and judging problems related to important events on the State border whose 
resolution is beyond the competence of the border commissioners; 

(4) Submitting for consideration through the diplomatic channel those matters which they 
have been unable to resolve; 

(5) Drawing up models of documents used in the cooperation between the border commis-
sioners. 

2. The provisions of paragraph 1, subparagraph (4), do not preclude the possibility of sub-
mitting to the principal border commissioners for further consideration matters that have been con-
sidered through the diplomatic channel. 

Article 15 

1. The obligations of the border commissioners in the framework of their service responsi-
bilities shall include, in particular, the following: 

(1) Evaluating the status of the protection of the State border and coordinating the activities 
of the services engaged in the protection of that border; 

(2) Organizing the supervision of border traffic and ensuring the efficient functioning of the 
border crossing points, collaborating in this respect with other supervisory agencies active at the 
border crossing points, and also submitting to the principal border commissioners data relating to 
problems involved in such traffic; 

(3) Considering and carrying out investigative tasks and dealing with all incidents that have 
taken place on the State border, including in particular: 

(a) The firing of shots across the State border and its consequences; 

 82 



Volume 2488, I-44651 

(b) Homicide or bodily injury caused by activities that cross the State border; 
(c) Illegal crossing of the State border; 
(d) Illegal movement by water to the other Party’s shore, including such movement caused by 

circumstances beyond human control, and illegal crossing of the State border by aircraft or other 
flying apparatus, and their continued presence in the territory of the other Party. In such cases, the 
border commissioners shall notify each other without delay and shall take action for the purpose of 
returning such craft to the Party from whose territory it arrived; 

(e) The disclosure of objects or animals found in the territory of the other Party; 
(f) The theft, damaging or destruction of property in the territory of the other Party; 
(g) Illegal contact across the State border; 
(h) Cases of disturbance of order on the State border that have given rise to claims for com-

pensation; 
(i) The spread across the State border of a fire in the territory of the other Party; 
(j) Other border matters which do not need to be resolved by the principal border commis-

sioner or through the diplomatic channel; 
(4) Ensuring public order at border crossing points; 
(5) Submitting to the principal border commissioner matters which exceed his competence or 

which are within the competence of several border commissioners.  
2. The border commissioners shall inform each other without delay: 
(1) About cases of unusually high pollution of border waters, serious danger to or damaging 

of the environment, the occurrence of contagious diseases of persons, animals or plants, the mass 
appearance of field and forest pests, about the danger of fire, flood or natural disasters in border 
areas, and also about the crossing of the State border by persons escaping from such disasters.  

With the cooperation of the competent agencies, they shall take action to prevent the above-
mentioned threats from spreading to the territory of the other State. If in the above-mentioned cas-
es there occurs damage to the other Party, they shall conduct investigations jointly with the compe-
tent agencies of that Party; 

(2) About the date when border traffic will be stopped or restricted as a result of an epidemic 
among persons or an epizootic among animals, or in other justifiable cases, and also about the date 
when those measures will be revoked.  

3. The border commissioners shall ensure that the State border will be crossed by a rescue 
unit in the event of a natural or ecological disaster in accordance with the principles established in 
appropriate Treaties. At the request of the other Party, they may also permit crossing of the State 
border by organized rescue units in cases not regulated in Treaties. 

4. In urgent cases the border commissioners shall make it possible to provide medical assis-
tance to nationals of the other Party and shall also, where necessary, permit their transport to the 
nearest hospital. 

5. The border commissioners shall investigate on the scene the circumstances of incidents 
and shall prepare protocols, supplemented with sketches, photographs and other documents, con-
cerning their course and consequences; such actions shall not have the character of an official in-
vestigation or examination. 
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6. Every matter which the border commissioners, acting jointly, have not resolved shall be 
referred by them within 14 days to the principal border commissioners for consideration or, 
through the intermediary of the principal border commissioners, for resolution through the diplo-
matic channel. 

Article 16 

1. The border commissioners shall jointly examine claims for compensation for damage suf-
fered by one of the Parties that has resulted from action in the territory of the other Party if, at the 
time when the damage was inflicted, its amount does not exceed the equivalent of 1000 ECU. If 
they do not arrive at an understanding, the matter shall be submitted to the principal border com-
missioners for resolution. If the principal border commissioners are not able to resolve the matter, 
they shall submit it for consideration through the diplomatic channel. 

2. The decisions of border commissioners in the cases referred to in paragraph 1 shall not 
preclude the possibility of investigating the claims through judicial proceedings. 

Article 17 

1. The border commissioners shall be required to take appropriate measures for preventing 
illegal crossings of the State border and to exchange information on that subject. 

2. The border-protection agencies shall be required, immediately upon receipt of a report 
concerning an illegal crossing of the State border, to take action with a view to apprehending the 
person who violated it, and notification of the result must be sent to the border commissioner of the 
other Party. 

Article 18 

1. The border commissioners shall coordinate the manner of transferring domestic animals. 
2. The transfer of domestic animals shall take place in accordance with the principles agreed 

upon by the competent veterinary agencies of the Parties in the vicinity of the place at which the 
said animals crossed the State border. 

Article 19 

1. The principal border commissioners, their deputies, the border commissioners or their 
deputies shall carry out their tasks through mutual contacts, depending on needs. 

2. Meetings between the border commissioners of the Parties shall take place in response to 
a proposal made by one of them. A reply to the invitation must be given in every case not later than 
24 hours from the time of receipt of the invitation. If the proposed time for the meeting cannot be 
accepted, a different time must be proposed in the reply. 

3. In exceptional cases, the deputy border commissioner may attend the proposed meeting. 
In such a case, the border commissioner shall be required to notify the fact to the commissioner of 
the other Party in advance. 
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Article 20 

1. Conferences of the principal border commissioners and meetings of the border commis-
sioners and their deputies shall be held alternately in the territory of the two Parties. 

2. Conferences of the principal border commissioners shall be held twice a year. 
3. The conference or meeting shall be chaired by the representative of the Party in whose 

territory it is held. 
4. Provisions jointly accepted by the principal border commissioners or their deputies and 

by the border commissioners and their deputies shall enter into force on the date of signature of the 
relevant protocol, unless otherwise provided. 

Article 21 

1. The principal border commissioner and his deputies, after prior coordination with the ap-
propriate border commissioner of the other Party, may, for the purpose of carrying out their tasks, 
cross the State border at any point thereof on the basis of the full powers in their possession. 

2. A border commissioner and his deputies, after prior coordination with the appropriate 
border commissioner of the other Party, may, for the purpose of carrying out their tasks, cross the 
State border in the segment of their activities on the basis of the full powers in their possession. 

Article 22 

The persons referred to in article 21 of this Treaty may, during their stay in the territory of the 
other Party, wear uniforms and carry personal weapons. During the performance of their tasks in 
the said territory, they shall enjoy the right of personal immunity. The immunity shall also extend 
to their means of transport and the service documents in their possession. The other Party shall 
provide the necessary assistance to those persons upon their request and shall, in particular, pro-
vide means of transport, living accommodations and means of communication with their own 
agencies. 

Article 23 

1. Persons entrusted with maintaining border markers, working in national parks and other 
protected areas, working at communications installations and other technical installations, working 
on bridges and water structures, performing regulatory work in border waters, making hydrological 
and hydrogeological observations, monitoring and investigating the quality of border waters, en-
gaging in survey work, convoying railway transports, carrying out activities at goods and passenger 
stations and performing other work in the vicinity of the State border on the basis of understand-
ings concluded between the competent agencies of the Parties may cross the State border on the 
basis of border passes.  

2. The crossing of the border for the purpose of carrying out the work referred to in para-
graph 1 shall take place at border crossing points and may, if necessary, also take place at other 
points with the consent of the border commissioners of the Parties. 
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3. A border pass shall empower the holder to stay in the territory of the other Party for such 
a period of time as is necessary for carrying out the work referred to in paragraph 1. 

4. Staying in the territory of the other Party shall be permitted from sunrise to sunset, with 
the exception of the provisions contained in article 28, paragraph 1, of this Treaty. If the work 
must be carried out at night, the local border-protection agencies must be so informed with appro-
priate advance notice. The notification requirement shall not apply to persons engaged in transport 
at goods and passenger stations that are in service around the clock. 

Article 24 

1. Functionaries of the agencies and institutions entrusted with joint action to ensure the 
border movement of persons and means of transport may, for the purpose of performing their du-
ties, cross the State border on the basis of border passes. 

2. The restrictions referred to in article 23, paragraph 4, of this Treaty shall not apply to the 
persons referred to in paragraph 1. 

Article 25 

Persons entrusted with the maintenance of border markers shall be entitled to import materials 
and work equipment into the territory of the other Party and to export them from that territory 
without being subject to customs and other payments, or to import and export restrictions. If the 
work lasts several days, the said items may be kept at the work location, with permission from the 
competent agencies of the other Party. 

Article 26 

Models of border passes and the method of their use shall be specified through an understand-
ing between the principal border commissioners. The competent agencies of the Parties shall send 
models of the border passes to each other. 

Article 27 

1. In cases of fires, floods, extraordinary threats to the environment and other disasters in the 
vicinity of the State border the competent agencies may request the corresponding agencies in the 
territory of the other Party to provide them with assistance. 

2. With a view to the provision of the assistance referred to in paragraph 1, units of the fire 
brigade, rescue teams, working groups, health service personnel and veterinary service person-
nel may cross the State border, at any point and at any time and stay in the territory of the other 
Party for such a period of time as is necessary for providing the assistance. 

3. The transported materials, equipment, tools and means of transport necessary for provid-
ing the assistance and items for personal use shall be exempt from restrictions, customs duties and 
other payments. The equipment, tools and means of transport and the unconsumed materials must 
be re-exported. 
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Article 28 

1. The residents of border areas and persons present in those areas may, in the event of a 
fire, flood or other disasters that threaten their lives, cross the State border at any point only for the 
duration of such disasters. 

2. The return of the persons referred to in paragraph 1 and in article 27, paragraph 2, of this 
Treaty shall take place through the intermediary of the border commissioners of the Parties. 

Article 29 

1. Persons who have unwittingly crossed the border and been detained in the territory of one 
of Parties shall, after that fact has been made clear with the aid of joint action taken by the investi-
gating border commissioners of the Parties, be returned without delay to the border commissioner 
of the Party from whose territory they came. 

2. The border commissioners shall determine the manner of transferring the persons referred 
to in paragraph 1, and neither of the Parties may refuse to accept those persons. 

Article 30 

1. The border commissioners shall use appropriate means, giving notification thereof, for the 
purpose of preventing the illegal crossing of the State border and any other activity causing dam-
age in the territory of the other Party. 

2. Persons who have intentionally crossed the State border illegally and have been detained 
shall, on the basis of the decision taken by the appropriate border agencies of the detaining Party, 
be transferred to the appropriate agency of the Party from whose territory they came. The receiving 
Party must be informed of the grounds for the decision taken. The transfer of said persons must 
take place, as a rule, within 12 hours, but not later than within 24 hours from the time when the re-
quest is received from the applicant Party. Simultaneously with the person, the objects which were 
in his possession at the time of his detention shall also be returned if they have been brought from 
the territory of the other Party. 

3. The persons referred to in paragraph 2 need not be transferred to the other Party if: 
(1) They are nationals of the Party which detained them; 
(2) In addition to the illegal crossing of the State border, they have committed some other ac-

tion which constitutes an offence under the law of the Party in whose territory they were detained. 
4. If the Party which detained the person referred to in paragraph 2 considers it appropriate 

to carry out additional investigations, it may detain the said person for the time required for carry-
ing out the investigations, notifying the border commissioner of the other Party at the same time 
concerning the detention. In such a case, the decision in the matter of transferring detained persons 
shall be taken by the competent authorities of the detaining Party, in accordance with paragraphs 2 
and 3. 

5. If the transfer of the persons referred to in paragraph 2 has not been carried out for the 
reasons referred to in paragraph 3, or if the transfer cannot be carried out without delay for other 
reasons, the border commissioner of the other Party must be notified of that fact. 
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Article 31 

1. On the part of the Republic of Poland, the border commissioner of the Podlasie segment, 
with permanent headquarters at Białystok, shall be entrusted with the segment, including the entire 
Polish-Lithuanian State border. 

2. The border commissioner of the Republic of Lithuania for the segment of the Polish-
Lithuanian State border shall be appointed before the date of entry into force of this Treaty, con-
cerning which the Polish Party shall be notified through the diplomatic channel. 

CHAPTER III. THE LITHUANIAN-POLISH BORDER COMMISSION 

Article 32 

The principal border commissioners of the Parties shall convene a Lithuanian-Polish Border 
Commission, hereinafter referred to as the Border Commission. 

Article 33 

1. The Border Commission shall be made up of a delegation from the Republic of Lithuania 
and a delegation from the Republic of Poland. 

2. The membership of each delegation shall include: a chairman, a vice-chairman and up to 
three delegation members. 

3. The personal composition of the delegations and any changes therein shall be notified 
through the principal border commissioners. 

4. The chairmen and their deputies shall be empowered to maintain direct contacts. 
5. The chairman of each delegation may call in experts and auxiliary personnel to the work 

of the Border Commission. 
6. If necessary, the persons making up the Border Commission, the experts and auxiliary 

personnel shall, for the period during which they are carrying out their work, receive border passes 
entitling them to cross the State border at a specified place and time. 

7. Each delegation shall bear its own costs and the costs of its experts and its translators and 
interpreters. 

Article 34 

1. The tasks of the Border Commission shall, in particular, include conducting a joint in-
spection of the course of the State border line once every ten (10) years. 

2. The dates for beginning the joint inspection of the course of the State border line and the 
scope of the work shall be established by the Border Commission sufficiently far in advance to en-
able each of the Parties to carry out all the necessary preparatory work. The joint inspection of the 
course of the State border line on border water segments shall be carried out during the summer 
season. 
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3. For the river, stream and canal segments on which changes in the course of the State bor-
der line have occurred, the Border Commission shall prepare in duplicate, each copy in the Lithua-
nian and Polish languages, new documents showing the course of that line. The said documents 
shall be subject to confirmation in accordance with the internal law of each of the Parties. 

Article 35 

For the purpose of carrying out the work referred to in articles 4-9 and 35 of this Treaty, the 
Border Commission shall be entitled to carry out the following tasks: 

(1) Organizing and carrying out the joint verification of the status and placement of the bor-
der markers, in accordance with article 9; 

(2) Establishing and tracing the new course of the State border line, in accordance with article 
4, paragraph 4, and preparing the appropriate documents in accordance with article 35, paragraph 
3; 

(3) Establishing plans for and methods of carrying out the work referred to in subparagraph (1) 
and directing and verifying such work; 

(4) Establishing the technical guidelines for carrying out the surveys and marking the course 
of the State border line and establishing the models for protocols and other documents relating to 
the new surveys and the marking of the course of the State border, in accordance with article 5, 
paragraph 1; 

(5) Verifying and harmonizing the protocols and other documents relating to the new surveys 
and to the marking of the course of the State border line, drawn up in accordance with article 5, 
paragraph 1; 

(6) Using types of border markers other than those mentioned in the border documents, in ac-
cordance with article 5, paragraph 3. 

Article 36 

1. The Border Commission shall submit the documents it has prepared to the principal bor-
der commissioners. 

2. In the event of the conduct of a joint inspection of the course of the State border line, the 
Border Commission shall submit the following documents: 

(1) An officially recorded description of the course of the State border line; 
(2) Topographic maps of the border areas; 
(3) Protocols of the border markers, accompanied by topographic sketches;  
(4) Lists of the coordinates and the altitude of placement of the border markers; 
(5) A final protocol of the work of the Border Commission. 

Article 37 

The costs incurred in the course of the work done by the Border Commission shall be shared 
equally between the two Parties. 
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CHAPTER IV. METHOD OF UTILIZATION OF BORDER WATERS, RAILWAY LINES, ROADS OR OTHER 
TECHNICAL INSTALLATIONS INTERSECTED BY THE STATE BORDER LINE 

Article 38 

1. The term “border waters” shall be understood to mean: 
(1) Segments of surface watercourses along which the State border line runs; 
(2) Other surface waters and underground waters at those locations at which the State border 

intersects them. 
2. The Parties shall take appropriate steps to ensure that their rights and interests are taken 

into consideration in the use of the border waters. 
3. The principles of cooperation in such matters shall be defined by a separate treaty. 

Article 39 

1. In border waters, the water craft of the Parties may navigate only as far as the State border 
line. 

2. Those water craft of the Parties that are in the border waters may land on the shore of the 
other Party only in extreme circumstances (storm, shipwreck), or when participating in actions to 
provide assistance in life-threatening situations (flood, fire, environmental pollution and other nat-
ural disasters), and in cases when joint research operations are being carried on, provided that 
those conducting the research notify that fact to the competent authorities of the Parties not later 
than ten (10) days before the research is begun.  

Article 40 

1. Navigation in the border waters shall be prohibited during the night, which begins half an 
hour before sunset and ends half an hour after sunrise. 

2. Water craft navigating on the border waters shall not be permitted to anchor on the State 
border line, with the exception of the cases specified in article 39, paragraph 2, of this Treaty. 

Article 41 

1. The Parties shall cooperate and undertake joint actions on border waters and flood-lands 
for the purpose of establishing on them the stable course of the State border line and shall take into 
consideration the principles relating to the bearing of the costs of such actions.  

2. The cooperation referred to in paragraph 1 shall be carried out through: 
(1) An agreement on the joint actions relating to the construction or operation of water instal-

lations on the border waters; 
(2) The exchange of information, opinions and experience. 
3. With a view to preventing changes in the bed of border rivers, streams or canals, their 

shores must be reinforced at those places at which the competent agencies of the Parties jointly 
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recognize such reinforcement as necessary. The work shall be carried out, and its costs shall be 
borne, by the Party to which the shore belongs. 

Article 42 

1. In cases in which human corpses or remains, unidentified objects of any kind or dead do-
mestic animals are found in the surface border waters or on a shore belonging to one of the Parties, 
the competent agencies of that Party shall take steps to establish their origin. 

2. The identification of human corpses or remains shall be carried out jointly by representa-
tives of the competent authorities of the two Parties, with the participation of the border commis-
sioners or their deputies. 

Article 43 

1. Communications on railway lines and roads that intersect the State border and at border 
crossing points on those communication lines shall be coordinated by the competent authorities of 
the Parties. 

2. At locations at which the State border line is intersected by railway lines and other routes, 
each of the Parties shall establish appropriate barriers and special markers in its own territory and 
shall keep them in proper order.  

3. The Parties shall take appropriate steps to ensure that the segments of railway lines and 
roads at places where they intersect the State border line are kept in good working order. Repairs 
to those routes shall be carried out by each of the Parties up to the State border line at its own cost.  
Exceptions to this principle may be provided for by agreement between the competent leading 
agencies of the two Parties. 

Article 44 

1. Bridges and other water structures shall be divided by the State border line along their 
technical axis, irrespective of the course of that line in the water. 

2. Bridges and other water structures intersected by the State border shall be maintained in 
proper condition, and repairs on them shall be carried out, by each of the Parties at its own cost up 
to the State border line indicated on them, unless this question is otherwise regulated by a separate 
agreement. The competent authorities of the Parties shall coordinate the method, time and nature 
of the repairs. 

3. Each of the Parties may, when necessary, carry out a technical inspection of those parts of 
the border bridges and other water structures that are situated in the territory of the other Party. 
The competent authorities of that Party must be notified of the intention to conduct the inspection 
not later than 48 hours before it is begun, and after the completion of the inspection they must be 
notified of its results. The inspections shall be carried out in the presence of the competent authori-
ties of the other Party. 

4. The principles governing traffic on border bridges shall be coordinated by the competent 
authorities of the Parties. 
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5. The construction of installations intersecting the State border line, the necessity for which 
shall be determined by the competent authorities of the Parties, shall be carried out in accordance 
with an agreement between those agencies. The representatives of the competent authorities shall 
reach prior agreement concerning the location of the structure and concerning the manner in which 
the costs associated with its construction and operation are to be shared. 

CHAPTER V. ECONOMIC ACTIVITY AND ENVIRONMENTAL PROTECTION 

Article 45 

1. In the areas adjacent to the State border line each of the Parties shall carry out agricultural 
and forestry activities in such a way as not to cause damage to the agricultural and forestry activi-
ties of the other Party. 

2. Each of the Parties shall make every effort to limit the mass entry of pests capable of en-
dangering the agricultural and forestry activities of the other Party. In the event of the appearance 
of such pests, each of the Parties shall notify the fact to the competent authorities of the other Par-
ty. The Parties shall inform each other, with appropriate advance notice, about the types of 
measures taken to combat the pests and the times when they are applied. 

3. A Party in whose territory a fire has broken out in the vicinity of the State border shall 
make every effort within its power to localize and extinguish the fire and to prevent it from cross-
ing the State border. 

4. In cases in which there is a danger that a fire will cross the State border, the Party in 
whose territory that danger arose shall inform the other Party thereof without delay, so that the lat-
ter Party may be able to apply appropriate protective measures.  

5. If, as a result of natural phenomena or in the course of clearing the forest, trees growing in 
the territory of one Party fall across the State border line, the competent authorities of the other 
Party shall make it possible for the persons concerned to prepare those trees for removal and 
transport to the territory of their own Party. In such cases, the said trees shall not, during transport 
across the State border, be subject to customs duties and other payments. 

6. The competent leading agencies of the Parties may, where necessary, conclude separate 
agreements in matters of agricultural and forestry activities in border areas. 

Article 46 

1. Persons residing in the territory of each of the Parties may engage in fishing in border wa-
ters up to the State border line. The following shall, however, be prohibited: 

(1) The use of explosive, toxic or stupefying substances and other means that would result in 
injuring or destroying fish; 

(2) Fishing in border waters at night and in protected areas. 
2. Matters relating to the protection and breeding of fish in border waters and to some spe-

cies of fish in certain segments of those waters, to the fishing seasons and to the actions to be taken 
in association therewith, may be regulated by the competent agencies of the Parties in separate 
agreements. 
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Article 47 

1. The competent authorities of the Parties shall, when necessary, reach agreement in mat-
ters relating to the protection of flora and fauna, including hunting, in the border areas. 

2. During the hunting season in the areas referred to in paragraph 1, shooting across the 
State border line and chasing animals and birds into the territory of the other Party shall be prohib-
ited. 

Article 48 

1. The Parties shall cooperate closely in the sphere of environmental protection and rational 
utilization of natural resources with a view to ensuring mutual ecological safety. They shall estab-
lish conditions for improving the condition of the environment, including water, air, soil and for-
ests, and the protection of flora and fauna in the border areas. 

The Parties shall take action against trans-border pollution and shall endeavour to limit it ef-
fectively. 

2. The Parties shall cooperate and provide each other with mutual assistance in preventing 
and eliminating ecological contamination and natural disasters in the border areas, including sys-
tems for informing each other about the possibility of environmental pollution. 

3. Each Party shall bear material responsibility for any damage caused in the territory of the 
other Party in consequence of extraordinary environmental pollution. 

4. The Parties shall reach agreement in matters relating to the location and construction in 
the border areas of new industrial and other installations that may pose a threat to the environment. 

Article 49 

1. With a view to safeguarding the State border on both sides, strips measuring 50 meters 
wide must be established, in which mining operations connected with the extraction of minerals 
will be prohibited. Such operations may be carried out within the limits of those strips only in ex-
ceptional cases, after prior understanding between the competent authorities of the Parties. 

2. If the establishment of the strips referred to in paragraph 1 is inexpedient in special cases, 
the competent authorities of the Parties shall, by agreement between them, take other steps to safe-
guard the State border. 

CHAPTER VI. FINAL PROVISIONS 

Article 50 

1. This Treaty is subject to ratification and shall enter into force after the expiry of 
thirty (30) days from the date of the exchange of the instruments of ratification, which shall take 
place at Warsaw. 
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2. This Treaty is concluded for an indefinite period. It may be terminated through notifica-
tion by either of the Parties, and in such a case, it shall cease to have effect after the expiry of one 
year from the date of termination. 

DONE at Vilnius on 5 March 1996, in duplicate in the Lithuanian and Polish languages, both 
texts being equally authentic. 

For the Republic of Lithuania: 

For the Republic of Poland: 
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PROTOCOL 

TO THE TREATY BETWEEN THE REPUBLIC OF LITHUANIA AND THE REPUBLIC OF 
POLAND CONCERNING THEIR COMMON STATE BORDER, THE LEGAL RELATIONS IN 
FORCE AND COOPERATION AND MUTUAL ASSISTANCE IN BORDER MATTERS, RE-
LATING TO THE DOCUMENTATION DEFINING THE COURSE OF THE LITHUANIAN- 
POLISH STATE BORDER 

Article 1 

The Republic of Lithuania and the Republic of Poland, hereinafter referred to as the Contract-
ing Parties, have agreed that the Lithuanian-Polish Border Commission, referred to in the Treaty 
between the Republic of Lithuania and the Republic of Poland concerning Their Common State 
Border, the Legal Relations in Force and Cooperation and Mutual Assistance in Border Matters, 
hereinafter referred to as the Treaty, shall draw up the documentation of the Lithuanian-Polish 
border on the basis of a joint on-site inspection of the course of the border line, conducted in ac-
cordance with article 34, paragraph 1, and article 36, paragraph 2, of the Treaty. 

Article 2 

1. In the survey work the Lithuanian-Polish Border Commission shall make use of the bor-
der documentation drawn up on the basis of the Treaty between the Republic of Poland and the 
Union of Soviet Socialist Republics concerning the Polish-Soviet State Border, signed on 
16 August 1945 at Moscow, for the segment of the Lithuanian-Polish State border. The said docu-
mentation consists of the following documents: 

(1)  Officially recorded descriptions of the course of the State border; 
(2)  Maps of the State border; 
(3)  Protocols of the border markers and other documents defining the position of the State 

border. 
2. The Parties declare that until the entry into force of the new State border documentation 

referred to in article 1 of this Protocol the status of the State border documentation that was in 
force at the time of the conclusion of the Protocol shall not be changed. 

Article 3 

This Protocol forms an integral part of the Treaty and shall cease to have effect on the date of 
the entry into force of the treaty referred to in article 1, paragraph 2, of the Treaty. 
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DONE at Vilnius on 5 March 1996, in duplicate in the Lithuanian and Polish languages, both 
texts being equally authentic. 

For the Republic of Lithuania: 

For the Republic of Poland: 
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[TRANSLATION – TRADUCTION] 

TRAITÉ ENTRE LA RÉPUBLIQUE DE LITUANIE ET LA RÉPUBLIQUE DE 
POLOGNE RELATIF À LEUR FRONTIÈRE D'ÉTAT COMMUNE, AUX 
RELATIONS JURIDIQUES EN VIGUEUR ET À LA COOPERATION ET À 
L'ASSISTANCE MUTUELLE EN MATIÈRE DE FRONTIÈRES 

La République de Lituanie et la République de Pologne, dénommées ci-après « les Parties », 
Désireuses de développer et de renforcer leurs relations amicales au bénéfice des deux États et 

de leurs peuples, 
S'efforçant de définir et de maintenir des relations juridiques appropriées concernant la fron-

tière entre les deux États, 
Sont convenues de ce qui suit : 

TITRE PREMIER. DÉLIMITATION, DÉMARCATION ET ENTRETIEN DE LA FRONTIÈRE D'ÉTAT 

Article premier 

1. Conformément à l'article 2, paragraphe 1, du Traité entre la République de Lituanie et la 
République de Pologne relatif aux relations d'amitié et à la coopération en matière de bon 
voisinage signé à Vilnius le 26 avril 1994, les Parties confirment la délimitation de la frontière 
d'État qui existe entre elles et qui est tracée sur le sol. 

2. Le tracé de la ligne frontière d'État sera défini par les documents relatifs à la délimitation 
de la frontière mentionnés dans un traité séparé. 

Article 2 

1. Le tracé de la ligne frontière d'État visée à l'article 1 et la surface verticale qui la traverse 
délimiteront l'espace aérien, terrestre, maritime et intérieur des Parties. 

2. Les expressions « frontière d'État » et « ligne frontière d’État » auront la même significa-
tion aux fins du présent Traité. 

Article 3 

Sur les segments terrestres et dans les endroits où la ligne frontière d'État traverse des eaux 
stagnantes ou courantes, la frontière d'État suit une ligne droite d'une marque frontière à la sui-
vante, à l'exception des lacs Galaduś et Dunajewo, où la ligne frontière d'État sera délimitée con-
formément à la description officiellement consignée. 

 97 



Volume 2488, I-44651 

Article 4 

1. Sur les eaux frontières navigables, la ligne frontière d'État suit le déplacement naturel du 
cours principal, et si ces eaux forment un confluent, elle correspondra à la ligne centrale de l'af-
fluent principal. L'affluent principal est défini comme celui qui présente le plus haut débit à son ni-
veau moyen. 

2. Pour définir la ligne frontière d'État dont le tracé suit la ligne centrale d'une rivière ou 
d'un cours d'eau, on ne tient pas compte des criques situées sur ladite rivière ou ledit cours d'eau. 
Dans de tels cas, une ligne rectifiée équidistante des lignes de rive également rectifiées est considé-
rée comme la ligne centrale desdites rivières et desdits cours d’eau. Dans les endroits où la ligne de 
rive ne peut être marquée avec précision, la ligne centrale traversant la surface de l'eau à son ni-
veau moyen est considérée comme la ligne centrale précitée des eaux frontières. 

3. Les îles se trouvant dans les rivières frontalières font partie du territoire de l'une ou l'autre 
des Parties, selon leur emplacement par rapport à la ligne frontière  d'État et elles sont désignées 
dans les documents relatifs à la délimitation de la frontière par des numéros successifs pour chaque 
rivière séparément. 

4. Si le lit d'une rivière ou d'un cours d’eau frontalier est modifié par un phénomène naturel, 
la Commission de frontière décrite à l'article 33 du présent Traité envisage la possibilité de rétablir 
les eaux frontières dans leur lit antérieur. Si le rétablissement de la situation précédente est impos-
sible, le tracé de la ligne frontière d'État est défini par les autorités compétentes des Parties. 

Article 5 

1. La frontière d'État est indiquée sur la terre ferme par les marques frontières suivantes : 
(1) Sur les segments terrestres de la frontière d'État : par deux poteaux en béton armé, placés 

en règle générale à 2,5 mètres de la ligne frontière d'État, de part et d'autre de celle-ci, et par une 
pierre ou un pieu polygonal en béton armé  placé entre eux sur ladite ligne frontière; 

(2) Aux endroits où la ligne frontière d'État passe d’un segment terrestre à un cours d'eau, et 
inversement : par trois poteaux frontières en béton armé et par un monolithe en béton armé, de ma-
nière à ce que deux poteaux et le monolithe situé entre eux soient placés sur une rive du cours 
d'eau ou du lac, le troisième poteau (poteau d'alignement) étant placé sur la rive opposée, dans le 
prolongement de la ligne frontière d'État; 

(3) Dans les cours d’eau frontaliers : par deux poteaux en béton armé, placés sur les deux 
rives de la rivière, du ruisseau ou du canal, ou sur l’une des deux rives et sur une île. 

2. Les caractéristiques de chaque marque frontière et sa position par rapport à la ligne fron-
tière d'État sont définies par les documents appropriés relatifs à la délimitation de la frontière. 

3. La ligne frontière d'État ne peut être marquée selon un système autre que celui qui a été 
adopté lors de la démarcation, et les marques frontières existantes ne peuvent être remplacées par 
des marques d'un autre type qu'avec le consentement de la commission de frontière. 

Article 6 

1. Les Parties s'engagent à maintenir un tracé de la ligne frontière d'État sans ambiguïté, 
clairement visible et décrit de façon géodésique. 
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2. Les Parties s'engagent à entretenir les marques frontières indiquant le tracé de la ligne 
frontière d'État de telle façon que leur emplacement, leur aspect, leur forme, leur dimension, leur 
couleur et leur numérotation remplissent toutes les conditions requises par les documents relatifs à 
la délimitation de la frontière. 

3. Les Parties s'engagent à actualiser les documents relatifs à la délimitation de la frontière 
conformément aux dispositions du présent Traité. 

Article 7 

L'entretien des marques frontières est assuré comme suit par les Parties : 
(1) L'entretien des poteaux frontières qui se trouvent sur le territoire de la République de Po-

logne incombe à la Partie polonaise; 
(2) L'entretien des poteaux frontières qui se trouvent sur le territoire de la République de 

Lituanie incombe à la Partie lituanienne; 
(3) L'entretien des pieux polygonaux et des monolithes placés sur la ligne frontière d'État sera 

assuré : 
Par la Partie polonaise en ce qui concerne les marques impaires; 
Par la Partie lituanienne en ce qui concerne les marques paires. 

Article 8 

1. Les Parties s'engagent à entretenir la frontière d'État de manière à ce qu'elle reste visible. 
À cet effet, une bande d'une largeur de 10 mètres (5 mètres de part et d'autre de la ligne frontière, à 
partir de la cime des arbres) doit être maintenue en bon état et, au besoin, dégagée des buissons et 
de toute autre végétation couvrant le tracé de la ligne frontière d'État. L’édification dans cette 
bande frontalière de toute structure, à l'exception des structures destinées à protéger la frontière 
d'État, est interdite. 

2. Chaque Partie assure en temps opportun le dégagement de la bande frontalière sur son ter-
ritoire. Les représentants des autorités compétentes des Parties avisent ceux de l'autre Partie, au 
moins dix (10) jours à l'avance, des travaux de dégagement qu'elles comptent entreprendre. 

3. Les Parties veilleront à ce que les installations et constructions, celles existant à proximité 
immédiate de la frontière d’État ainsi que celles qui ont été nouvellement érigées, répondent aux 
conditions prévues dans le règlement pour la prévention des incendies. Les autorités compétentes 
des Parties se communiqueront ces règlements. 

Article 9 

1. Les autorités compétentes de chaque Partie inspectent, conformément aux dispositions 
des articles 6, 7 et 8 du présent Traité, l'état et l'emplacement des marques frontières et l'état des 
bandes frontalières dégagées. 

2. En plus des inspections unilatérales, les représentants des autorités compétentes des deux 
Parties doivent procéder ensemble, tous les deux ans, à une inspection des marques frontières. 
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L'inspection de contrôle commune des marques frontières a lieu en été. Les autorités compétentes 
des deux Parties conviennent chaque fois de la date de début des travaux. 

3. Au cas où il serait nécessaire de procéder à une inspection commune supplémentaire des 
marques frontières, les autorités compétentes de l'une des Parties en avisent par écrit les autorités 
compétentes de l'autre Partie. L’inspection commune supplémentaire a lieu dans les dix (10) jours 
de la notification des autorités compétentes de l’une des Parties. 

4. Les représentants des autorités compétentes des deux Parties consignent les résultats de 
l'inspection de contrôle dans un procès-verbal établi en double exemplaire, en langues lituanienne 
et polonaise. 

Article 10 

1. En cas de disparition, destruction ou de détérioration d'une marque frontière, les autorités 
compétentes de la Partie sur le territoire de laquelle elle se trouve ou qui assurent son entretien 
procèdent sans délai à sa remise en place ou à sa réparation. Le début des travaux visant à rempla-
cer ou réparer des marques frontières doit être notifié par écrit par les autorités compétentes de 
l'une des Parties aux autorités compétentes de l'autre Partie au plus tard dans les 10 jours précédant 
le début de travaux. 

2. Le remplacement des marques frontières disparues, détruites ou endommagées est effec-
tué par les autorités compétentes de l'une des Parties en présence de représentants des autorités 
compétentes de l'autre Partie. 

3. Lors du remplacement du poteau polygonal d’une marque frontière, il convient de veiller 
à ce que l'emplacement ne soit pas modifié. Il y a lieu de se fonder, à cet effet, sur les documents 
de démarcation, et les données qui y figurent doivent être vérifiées sur place par des relevés de 
contrôle. 

4. Dans les cours d’eau frontaliers, lors du remplacement ou de la remise en place de 
marques frontières endommagées ou détruites par une inondation ou les mouvements de la glace, 
ces marques peuvent être de l'endroit où elles avaient été précédemment établies, à condition toute-
fois de ne pas modifier le tracé de la ligne frontière d'État, et réétablies en des endroits où elles 
sont à l'abri de tout danger. Les modifications de l'emplacement des marques frontières dans lesdits 
cours d’eau sont effectuées avec l’accord de la Commission de frontière. 

5. Les autorités compétentes des Parties établissent un protocole en double exemplaire cha-
cun, en langues lituanienne et polonaise, sur les travaux de replacement, de réparation ou de dépla-
cement d'une marque frontière. En outre, pour chaque marque frontière placée sur un nouvel em-
placement, il est établi dans un délai d'un mois un protocole de marque frontière et d’autres docu-
ments, qui doivent être conformes aux documents de démarcation existants et qui sont joints en 
annexe. 

6. Au besoin, les autorités compétentes des deux Parties peuvent, d’un commun accord, po-
ser des marques frontières supplémentaires sur la ligne frontière d’État, sans modifier de ce fait le 
tracé de ladite ligne. 

7. Les marques frontières supplémentaires établies à la frontière d'État doivent être con-
formes aux modèles indiqués dans le document de démarcation, et les documents douaniers néces-
saires doivent être établis pour celles-ci. 
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8. Chaque Partie procède de son côté à la réparation des marques frontières confiées à sa 
garde, en vertu de l'article 7 du présent Traité. 

9. Les Parties prendront les mesures nécessaires pour protéger comme il convient les 
marques frontières. Les marques frontières endommagées ou détruites par des personnes habitant 
ou résidant temporairement sur le territoire de l'autre Partie seront remplacées aux frais de celle-ci. 

10. Si les représentants des autorités compétentes d'une Partie constate qu'une marque fron-
tière a été détruite ou endommagée sur le territoire de l'autre Partie, ils aviseront les autorités com-
pétentes de cette Partie pour le faire remplacer ou réparer. 

11. Les représentants des autorités compétentes de la Partie sur le territoire de laquelle aura 
été constatée la disparition, la destruction ou la détérioration d'une marque frontière seront tenus de 
la remplacer ou de la réparer sans délai. 

TITRE II. COMMISSAIRES DE FRONTIERE, LEURS DROITS ET OBLIGATIONS 

Article 11 

Aux fins de l'exécution des tâches découlant du présent Traité, une institution de commissaires 
de frontière sera créée et elle comprendra dans chaque État : 

- Un commissaire principal de frontière; 
- Un adjoint au commissaire principal de frontière; 
- Des commissaires de frontière; 
- Des adjoints aux commissaires de frontière; 
- Des auxiliaires aux commissaires de frontière. 

Article 12 

1. Le Gouvernement de chaque Partie désigne le commissaire principal de frontière et ses 
adjoints. 

2. Les autorités compétentes de chaque Partie désignent les commissaires de frontière et 
leurs adjoints. 

3. Le commissaire principal de frontière de chaque Partie désigne les auxiliaires des com-
missaires de frontière. 

4. Le commissaire principal de frontière et les commissaires de frontière de chaque État 
pourront faire appel à des experts et d'autres personnes dont les services leur sont nécessaires pour 
exercer leurs fonctions. 

Article 13 

1. Afin de pouvoir assurer leurs fonctions, les commissaires principaux de frontière et leurs 
adjoints, les commissaires de frontière et leurs adjoints et les auxiliaires aux commissaires de fron-
tière reçoivent les pleins pouvoirs établis dans les langues lituanienne et polonaise. 
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2. Ces pleins pouvoirs sont délivrés : 
(1) Par le Président du Conseil des ministres, pour le commissaire principal de frontière et ses 

adjoints; 
(2) Par les autorités compétentes, pour les commissaires de frontière et leurs adjoints; 
(3) Par le commissaire principal de frontière, pour les auxiliaires aux commissaires de fron-

tière. 
3. Dans le cadre des fonctions qui leur sont confiées, les adjoints du commissaire principal 

de frontière et les adjoints des commissaires de frontière ont les mêmes droits et obligations que 
les commissaires de frontière, dont ils sont les auxiliaires. 

4. Les auxiliaires des commissaires de frontière assumeront les fonctions qui leur sont con-
fiées par les commissaires de frontière. 

5. Les commissaires principaux de frontière rédigeront et se transmettront les modèles des 
pleins pouvoirs visés au paragraphe 1. 

Article 14 

1. Les obligations des commissaires principaux de frontière consistent en particulier, à : 
(1) Assurer la sécurité et l'ordre sur la frontière d'État entre la Lituanie et la Pologne en éva-

luant les questions liées à la protection de ladite frontière et en prenant des mesures conjointes dé-
coulant des nécessités communes et en coordonnant les activités des commissaires de frontière; 

(2) Résoudre les questions liées au contrôle du trafic frontalier et au fonctionnement efficace 
des points de passage de la frontière, en prenant également des décisions appropriées à cet égard; 

(3) Évaluer et apprécier les problèmes liés à des événements importants qui surviennent sur la 
frontière d'État et dont la résolution dépasse les compétences des commissaires de frontière; 

(4) Soumettre, par voie diplomatique, les questions qu'ils ont été incapables de résoudre; 
(5) Établir des documents types utilisés dans le cadre de la coopération entre les commis-

saires de frontière. 
2. Les dispositions du paragraphe 1, alinéa (4), ne nuisent en rien à la possibilité de sou-

mettre à l'examen des commissaires principaux de frontière les questions qui ont été soumises par 
la voie diplomatique. 

Article 15 

1. Dans le cadre de leurs responsabilités de service, les obligations des commissaires de 
frontière consistent en particulier, à : 

(1) Évaluer le statut de la protection de la frontière d'État et coordonner les activités des ser-
vices impliqués dans la protection de ladite frontière; 

(2) Organiser la supervision du trafic frontalier et assurer le fonctionnement efficace des 
points de passage de la frontière, en collaborant à cet égard avec les autres agences de contrôle ac-
tives aux points de passage, et en soumettant aux commissaires principaux de frontière les informa-
tions relatives aux problèmes découlant dudit trafic; 
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(3) Prévoir et réaliser des enquêtes et traiter tous les incidents qui ont eu lieu sur la frontière 
d'État, y compris en particulier : 

(a) Les coups de feu tirés à travers la frontière d'État et leurs conséquences; 
(b) Les meurtres ou blessures corporelles causés par des activités commises à travers la fron-

tière;  
(c) Le franchissement illégal de la frontière d'État; 
(d) Le franchissement illégal par voie d’eau vers la rive de l'autre Partie, y compris tous les 

mouvements causés par des circonstances échappant au contrôle de l’homme, le franchissement il-
légal de la frontière d'État par des aéronefs ou d'autres appareils volants, ainsi que leur présence 
continue sur le territoire de l'autre Partie. Dans de tels cas, les commissaires de frontière s'informe-
ront sans délai et prendront des mesures visant à renvoyer ledit aéronef vers le territoire de la Par-
tie d’où il provient; 

(e) La découverte d'objets ou d’animaux trouvés sur le territoire de l'autre Partie; 
(f) Le vol, la destruction ou la dégradation de biens sur le territoire de l'autre Partie; 
(g) Les contacts illégaux à travers la frontière; 
(h) Les demandes d'indemnités de toutes sortes présentées par une Partie du fait d'une irrégu-

larité quelconque à la frontière d'État; 
(i) La propagation d'un incendie à travers la frontière d'État sur le territoire de l'autre Partie; 
(j) Les autres questions de frontière qui n'appellent pas un règlement par le commissaire 

principal de frontière ou par la voie diplomatique. 
(4) Assurer l'ordre public aux points de passage de la frontière; 
(5) Soumettre au commissaire principal de frontière les questions qui dépassent sa compé-

tence ou qui relèvent de la compétence de plusieurs commissaires de frontière. 
2. Les commissaires de frontière s'informeront sans délai : 
(1) Des cas de pollution anormalement élevée des eaux frontières, des risques graves posés à 

l'environnement ou de sa détérioration, de l'apparition de maladies contagieuses pour les per-
sonnes, les animaux ou les plantes, de l'apparition massive d'animaux nuisibles pour les champs et 
la forêt, des risques d'incendie, d'inondation ou de catastrophe naturelle dans les zones frontalières, 
et également la traversée de la frontière d'État par des personnes tentant d'échapper à de telles ca-
tastrophes.  

Avec la coopération des autorités compétentes, ils prendront des mesures pour empêcher que 
les menaces précitées ne s'étendent au territoire de l’autre État. Si dans les cas mentionnés ci-
dessus des dommages sont constatés à l'autre Partie, ils mèneront des enquêtes communes avec les 
autorités compétentes de ladite Partie; 

(2) De la date de l'interruption ou de la restriction du trafic frontalier en raison d’un phéno-
mène épidémique parmi les personnes ou d'une épizootie chez les animaux, ou dans d'autres cas 
justifiables, ainsi que de la date à laquelle ces mesures seront levées. 

3. Les commissaires de frontière veilleront à ce que la frontière d'État soit traversée par une 
équipe de sauvetage dans le cas d’une catastrophe naturelle ou écologique et conformément aux 
principes établis dans les Traités appropriés. À la demande de l'autre Partie, ils peuvent également 
permettre la traversée de la frontière d'État par des équipes de sauvetage organisées dans des cas 
non régis par les Traités. 
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4. Dans les cas urgents, les commissaires de frontière permettront qu'une assistance médi-
cale soit fournie aux ressortissants de l'autre Partie et, au besoin, ils autoriseront également leur 
transport vers l'hôpital le plus proche. 

5. Les commissaires de frontière rechercheront sur place les circonstances des incidents et 
rédigeront des protocoles, complétés par des croquis, des photographies et d'autres documents rela-
tifs à leur déroulement et leurs conséquences. Ces actions ne pourront être assimilées à des en-
quêtes ou examens officiels. 

6. Toutes les questions qui n'ont pas été résolues par les commissaires de frontière, agissant 
conjointement, seront soumises par ces derniers dans un délai de 14 jours pour l’évaluation aux 
commissaires principaux de frontière ou, par l'intermédiaire des commissaires principaux de fron-
tière, pour une résolution par la voie diplomatique. 

Article 16 

1. Les commissaires de frontière examinent et tranchent toute question relative à des de-
mandes d'indemnités suite à des dommages subis par une des Parties et découlant d'actes accomplis 
sur le territoire de l'autre Partie si, au moment où les dits dommages ont été causés, leur montant ne 
dépasse pas l'équivalent de 1 000 ECU. Si aucun arrangement n'est conclu, la question sera sou-
mise aux commissaires principaux de frontière afin d'être résolue. Si les commissaires principaux 
de frontière ne sont pas en mesure de résoudre ladite question, ils la soumettront pour examen par 
la voie diplomatique. 

2. Les décisions prises par les commissaires de frontière dans les cas visés au paragraphe 1 
n'empêcheront en rien la possibilité de soumettre les réclamations à des procédures judiciaires. 

Article 17 

1. Les commissaires de frontière sont tenus de prendre des mesures appropriées pour empê-
cher le franchissement illégal de la frontière d'État et pour échanger des informations à cet égard. 

2. Les autorités de protection de la frontière sont tenues, dès réception d'un rapport concer-
nant un franchissement illégal de la frontière d’État, de prendre des mesures visant à appréhender 
la personne en infraction, et les résultats desdites mesures doivent être communiqués aux commis-
saires de frontière de l'autre Partie. 

Article 18 

1. Les commissaires de frontière coordonnent les moyens de transfert des animaux domes-
tiques. 

2. Le transfert d'animaux domestiques interviendra conformément aux principes convenus 
par les agences vétérinaires compétentes des Parties situées à proximité de l'endroit où lesdits ani-
maux ont franchi la frontière d'État. 
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Article 19 

1. Les commissaires principaux de frontière, leurs adjoints, les commissaires de frontière ou 
leurs adjoints assureront leurs tâches par des contacts mutuels, en fonction des besoins. 

2. Des réunions entre les commissaires de frontière des Parties seront organisées en réponse 
à une proposition de l'une des Parties. La réponse à l’invitation doit être donnée dans les 24 heures 
à partir de la réception de ladite invitation. Si l’heure proposée de la réunion ne peut être acceptée, 
une heure différente doit être proposée dans la réponse. 

3. Dans certains cas exceptionnels, le commissaire adjoint de frontière peut participer à la 
réunion proposée. Dans ce cas, le commissaire de frontière devra en informer le commissaire de 
l'autre Partie à l'avance. 

Article 20 

1. Les conférences des commissaires principaux de frontière et les réunions des commis-
saires de frontière et de leurs adjoints sont organisées alternativement sur le territoire des deux Par-
ties. 

2. Les conférences des commissaires principaux de frontière se tiennent deux fois par an. 
3. La conférence ou réunion est présidée par le représentant de la Partie sur le territoire de 

laquelle elle est organisée. 
4. Les dispositions approuvées conjointement par les commissaires principaux de frontière 

ou leurs adjoints et par les commissaires de frontière et leurs adjoints entreront en vigueur à la date 
de la signature du protocole pertinent, sauf disposition contraire. 

Article 21 

1. Le commissaire principal de frontière et ses adjoints, après une coordination préalable 
avec le commissaire de frontière approprié de l'autre Partie, peuvent, afin d'exercer leurs fonctions, 
traverser la frontière d'État en tous points sur la base des pleins pouvoirs dont ils disposent. 

2. Un commissaire de frontière et ses adjoints, après une coordination préalable avec le 
commissaire de frontière approprié de l'autre Partie, peuvent, afin d'exercer leurs fonctions, traver-
ser la frontière d'État dans le segment de leurs activités sur la base des pleins pouvoirs dont ils dis-
posent. 

Article 22 

Les personnes visées à l'article 21 du présent Traité peuvent, pendant leur séjour sur le terri-
toire de l'autre Partie, porter des uniformes et des armes personnelles. Pendant l'exercice de leurs 
fonctions sur ledit territoire, elles bénéficient de l'immunité personnelle. Ladite immunité s'étend 
également à leurs moyens de transport et documents de service en leur possession. L'autre Partie 
fournit l'assistance nécessaire auxdites personnes à leur demande et, en particulier, elle fournit les 
moyens de transport, de logement et de communications avec leurs propres autorités. 
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Article 23 

1. Les personnes chargées d'entretenir les marques frontières, de travailler dans des parcs 
nationaux ou d'autres zones protégées, dans des installations de communication et autres installa-
tions techniques, sur des ponts et des structures d'eau, sont tenues d'effectuer des travaux réguliers 
dans les eaux frontières, de réaliser des observations hydrologiques et hydrogéologiques, de con-
trôler et d'analyser la qualité des eaux de frontière, de mener des études, d'assurer des transports 
par chemin de fer, d'assurer des activités aux points de passage des marchandises et des passagers 
et d'autres travaux à proximité de la frontière d'État sur la base d'arrangements conclus entre les 
autorités compétentes des Parties peuvent traverser la frontière d'État sur la base de laissez-passer. 

2. Le franchissement de la frontière pour effectuer les travaux visés au paragraphe 1 se fait 
aux points de passage et, au besoin, il pourra également se faire à d’autres endroits avec le consen-
tement des commissaires de frontière des Parties. 

3. Un laissez-passer permet à son titulaire de séjourner sur le territoire de l’autre Partie pen-
dant la période nécessaire à la réalisation des activités visées au paragraphe 1. 

4. Le séjour sur le territoire de l’autre Partie est autorisé du lever au coucher du soleil, sous 
réserve des dispositions stipulées à l'article 28, paragraphe 1, du présent Traité. Si les activités en 
question doivent être réalisées de nuit, les agences locales de protection de la frontière doivent en 
être informées suffisamment à l'avance. Ces obligations de notification ne s'appliquent pas aux per-
sonnes engagées dans le transport de marchandises et de passagers qui travaillent 24 heures sur 24. 

Article 24 

1. Les fonctionnaires des agences et institutions chargées de mener une action conjointe afin 
d'assurer le mouvement de frontière des personnes et moyens de transport peuvent, afin d'exercer 
leurs fonctions, traverser la frontière d'État aux moyens de laissez-passer. 

2. Les restrictions visées à l'article 23, paragraphe 4, du présent Traité ne s'appliquent pas 
aux personnes visées au paragraphe 1. 

Article 25 

Les personnes chargées de l'entretien des marques frontières peuvent importer du matériel et 
des équipements de travail sur le territoire de l'autre Partie et les exporter dudit territoire sans être 
redevables d’aucun droit de douane ou autre paiement, ni être soumis à des restrictions d'importa-
tion et d'exportation. Si les activités en question durent plusieurs jours, lesdits éléments peuvent 
être conservés sur le lieu de travail, avec la permission des autorités compétentes de l'autre Partie. 

Article 26 

Les spécimens de laissez-passer et leurs modes d’utilisation seront spécifiés dans le cadre d’un 
accord entre les commissaires principaux de frontière. Les autorités compétentes des Parties 
s’échangeront des spécimens de laissez-passer. 
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Article 27 

1. En cas d'incendie, d’inondation, de menace extraordinaire pour l'environnement et d'autre 
catastrophe à proximité de la frontière d'État, les autorités compétentes peuvent demander aux 
agences correspondantes du territoire de l'autre Partie de leur fournir une assistance. 

2. Afin de fournir l'assistance visée au paragraphe 1, des unités de pompiers, des équipes de 
sauvetages, des groupes de travail, du personnel soignant et du personnel de services vétérinaires 
peuvent franchir la frontière d'État à n'importe quel endroit et à n'importe quel moment et séjourner 
sur le territoire de l'autre Partie pendant la période nécessaire pour fournir l'assistance. 

3. Les matériaux transportés, les équipements, les outils et les moyens de transport néces-
saires à l'assistance en question, ainsi que les objets d'usage personnel seront exempts de toute res-
triction, de droits de douane et autre paiements. Les équipements, outils et moyens de transport 
ainsi que les matériaux non consommés doivent être réexportés. 

Article 28 

1. Les résidents des zones frontalières et les personnes présentes dans ces zones peuvent, en 
cas d'incendie, d’inondation ou d'autre catastrophe menaçant leur vie, franchir la frontière d'État à 
n’importe quel endroit pendant la durée desdites catastrophes. 

2. Le retour des personnes visées au paragraphe 1 et à l'article 27, paragraphe 2, du présent 
Traité sera assuré par l'intermédiaire des commissaires de frontière des Parties. 

Article 29 

1. Les personnes qui ont involontairement franchi la frontière et ont été arrêtées sur le terri-
toire de l'une des Parties seront, après que ce fait a été clairement établi dans le cadre d'une action 
conjointe entreprise par les commissaires de frontière des Parties menant l'enquête, renvoyées sans 
délai au commissaire de frontière de la Partie dont ils proviennent. 

2. Les commissaires de frontière détermineront le mode de transfert des personnes visées au 
paragraphe 1, et aucune des Parties ne pourra refuser d'accepter ces personnes. 

Article 30 

1. Les commissaires de frontière utiliseront tous les moyens appropriés, en les notifiant, afin 
d'empêcher le franchissement illégal de la frontière d'État et toute autre activité susceptible de cau-
ser des dommages sur le territoire de l'autre Partie. 

2. Les personnes qui ont intentionnellement franchi la frontière d’État illégalement et qui ont 
été arrêtées seront, sur la base de la décision prise par les autorités compétentes de la Partie qui les 
détient, transférées à l’autorité compétente de la Partie dont elles proviennent. La Partie qui les re-
cevra doit être informée des motifs de la décision prise. Le transfert desdites personnes doit inter-
venir, en règle générale, dans les 12 heures, et au plus tard dans les 24 heures suivant la réception 
de la demande de la Partie requérante. En même temps que les personnes, les objets en leur pos-
session au moment de leur détention seront également restitués s’ils ont été amenés du territoire de 
l’autre Partie. 
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3. Les personnes visées au paragraphe 2 ne doivent pas être transférées à l’autre Partie si : 
(1) Il s’agit de ressortissants de la Partie qui les a arrêtées; 
(2) Outre le franchissement illégal de la frontière d’État, elles ont commis d’autres actes qui 

constituent un délit en vertu des lois de la Partie sur le territoire de laquelle elles ont été arrêtées. 
4. Si la Partie qui a arrêté les personnes visées au paragraphe 2 estime qu’il convient de me-

ner des enquêtes supplémentaires, elle peut retenir lesdites personnes pendant la période nécessaire 
aux enquêtes, en notifiant simultanément le commissaire de frontière de l'autre Partie de sa déten-
tion. Dans ce cas, la décision de transférer les personnes détenues sera prise par les autorités com-
pétentes de la Partie qui les détient, conformément aux paragraphes 2 et 3. 

5. Si le transfert des personnes visées au paragraphe 2 n’a pas été réalisé pour les raisons vi-
sées au paragraphe 3, ou si le transfert ne peut être réalisé sans retard pour d'autres raisons, le 
commissaire de frontière de l'autre Partie doit en être informé. 

Article 31 

1. En ce qui concerne la République de Pologne, le commissaire de frontière de la portion 
de Podlachie, dont le siège permanent est situé à Bialystok, sera chargé de cette portion, compre-
nant toute la frontière entre la Pologne et la Lituanie. 

2. Le commissaire de frontière de la République de Lituanie pour le segment de la frontière 
d'État entre la Pologne et la Lituanie sera désigné avant la date d'entrée en vigueur du présent Trai-
té, et la Partie polonaise en sera informée par la voie diplomatique. 

TITRE III. LA COMMISSION DE LA FRONTIERE LITUANO–POLONAISE 

Article 32 

Les commissaires principaux de frontière des Parties constitueront une Commission de fron-
tière lituano–polonaise, dénommée ci-après la Commission de frontière. 

Article 33 

1. La Commission de frontière sera composée d'une délégation de la République de Lituanie 
et d'une délégation de la République de Pologne. 

2. Chaque délégation sera composée d'un président, d'un vice-président et jusqu'à trois 
membres de la délégation. 

3. La composition de l'effectif des délégations et toute modification en la matière seront no-
tifiées par l'intermédiaire des commissaires de frontière principaux. 

4. Les présidents et leurs adjoints seront chargés de maintenir des contacts directs. 
5. Le président de chaque délégation peut faire appel à des experts et à du personnel auxi-

liaire pour les travaux de la Commission de frontière. 
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6. Si nécessaire, les personnes composant la Commission de frontière, les experts et le per-
sonnel auxiliaire recevront des laissez-passer les autorisant à franchir la frontière d'État à un en-
droit et à un moment spécifiques pendant la période au cours de laquelle ils assurent leurs activités. 

7. Chaque délégation prendra en charge ses propres frais, ainsi que les frais de ses experts, 
traducteurs et interprètes. 

Article 34 

1. Les tâches de la Commission de frontière comprendront, en particulier, la réalisation 
d'une inspection conjointe du tracé de la ligne frontière d'État une fois tous les dix (10) ans. 

2. Les dates de début de l'inspection conjointe du tracé de la ligne frontière d'État et 
l’étendue des travaux seront établies par la Commission de frontière suffisamment à l'avance pour 
permettre à chaque Partie de mener tous les travaux préparatoires requis. Ladite inspection con-
jointe du tracé de la ligne frontière d'État sur le segment des eaux frontières sera réalisée en été. 

3. Pour les segments de rivières, cours d'eau et canaux sur lesquels des modifications du tra-
cé de la ligne frontière d'État ont été apportées, la Commission de frontière rédigera, en double 
exemplaire, chaque copie dans les langues lituanienne et polonaise, de nouveaux documents éta-
blissant le tracé de cette ligne. Lesdits documents seront soumis à confirmation conformément au 
droit national de chacune des Parties. 

Article 35 

Afin de réaliser les travaux visés aux articles 4-9 et 35 du présent Traité, la Commission de 
frontière sera autorisée à effectuer les tâches suivantes : 

(1) Organiser et réaliser la vérification conjointe de l’état et de l'emplacement des marques 
frontières, conformément à l'article 9; 

(2) Établir et dessiner le nouveau tracé de la ligne frontière d'État, conformément à l'article 4, 
paragraphe 4, et préparer les documents pertinents conformément à l'article 35, paragraphe 3; 

(3) Dessiner des plans et établir des méthodes pour réaliser les travaux visés à l'alinéa 1 et di-
riger et vérifier lesdits travaux; 

(4) Établir les directives techniques pour réaliser les relevés topographiques et marquer le 
tracé de la frontière d’État et établir les modèles de protocoles et d’autres documents relatifs aux 
nouveaux relevés et au marquage du tracé de la ligne frontière d’État, conformément à l’article 5, 
paragraphe 1; 

(5) Vérifier et harmoniser les protocoles et autres documents relatifs aux nouveaux relevés et 
au marquage du tracé de la ligne frontière d'État, rédigés conformément à l'article 5, paragraphe 1; 

(6) Utiliser des types de marques frontières différents de ceux mentionnés dans le document 
relatif aux frontières, conformément à l'article 5, paragraphe 3. 

Article 36 

1. La Commission de frontière soumettra les documents qu'elle a rédigés aux commissaires 
principaux de frontière. 

 109 



Volume 2488, I-44651 

2. Dans le cas d'une inspection conjointe du tracé de la ligne frontière d'État, la Commission 
de frontière soumettra les documents suivants : 

(1) Une description officiellement enregistrée du tracé de la ligne frontière d'État; 
(2) Des cartes topographiques des zones frontalières; 
(3) Des protocoles des marques frontières, accompagnés de croquis topographiques; 
(4) Des listes de coordonnées et l'altitude de l'emplacement des marques frontières; 
(5) Un protocole définitif des travaux de la Commission de frontière. 

Article 37 

Les frais encourus lors des travaux réalisés par la Commission de frontière seront pris en 
charge de manière égale par les deux Parties. 

TITRE IV. REGIME DE L'UTILISATION DES EAUX FRONTIERES, VOIES FERREES, DES ROUTES ET AUTRES 
INSTALLATIONS TECHNIQUES COUPEES PAR LA LIGNE FRONTIERE 

Article 38 

1. L’expression « eaux frontières » désignera : 
(1) Les portions de cours d'eau de surface suivies par la ligne frontière; 
(2) Les autres eaux de surface et souterraines situées à l'intersection de la frontière d'État. 
2. Les Parties veilleront à ce que les eaux frontières soient utilisées en tenant compte de 

leurs droits et intérêts. 
3. Les principes de coopération en la matière seront définis par un traité séparé. 

Article 39 

1. Sur les eaux frontières, les embarcations des Parties n’ont le droit de naviguer que jusqu'à 
la ligne frontière. 

2. Les embarcations des Parties naviguant sur les eaux frontières peuvent accoster sur la rive 
de l'autre Partie uniquement dans des circonstances extrêmes (tempête, naufrage), ou si elles parti-
cipent à des actions destinées à fournir une assistance dans des situations critiques (inondation, in-
cendie, pollution écologique et autre catastrophe naturelle), et dans les cas où des opérations de re-
cherche communes sont réalisées, à condition que les responsables desdites recherches en infor-
ment les autorités compétentes des Parties au plus tard dans les dix (10) jours avant le début des-
dites recherches. 

Article 40 

1. La navigation sur les eaux frontières sera interdite pendant la nuit, laquelle commencera 
une demi-heure avant le coucher du soleil et se terminera une demi-heure après le lever du soleil. 
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2. Les embarcations naviguant sur les eaux frontières ne pourront jeter l'ancre sur la ligne 
frontière d'État, à l'exception des cas spécifiés à l'article 39, paragraphe 2, du présent Traité. 

Article 41 

1. Les Parties coopéreront et entreprendront des actions communes sur les eaux frontières et 
les terres inondées afin d'établir le tracé stable de la ligne frontière d'État et elles prendront en con-
sidération les principes liés à la répartition entre elles des coûts desdites actions. 

2. La coopération visée au paragraphe 1 sera réalisée : 
(1) Dans le cadre d'un accord sur les actions conjointes liées à la construction ou à l'exploita-

tion d’installations sur les eaux frontières; 
(2) Sur la base d'un échange d'informations, d'opinions et d'expériences. 
3. Afin d'éviter toute modification du lit des rivières, cours d'eau ou canaux frontières, leurs 

rives doivent être renforcées dans les endroits où les autorités compétentes des Parties reconnais-
sent conjointement qu'un tel renforcement est nécessaire. Ces travaux seront réalisés et financés 
par la Partie propriétaire de la rive en question. 

Article 42 

1. Si des cadavres ou des restes humains, des objets non identifiés de toutes sortes ou des 
animaux domestiques morts sont découverts dans les eaux frontières de surface ou sur une rive ap-
partenant à l'une des Parties, les autorités compétentes de ladite Partie prendront des mesures pour 
établir leur origine. 

2. L'identification des cadavres ou des restes humains sera réalisée conjointement par des 
représentants des autorités compétentes des deux Parties, avec la participation des commissaires de 
frontière ou de leurs adjoints. 

Article 43 

1. Les communications sur les voies ferrées et les routes qui traversent la frontière d’État et 
aux points de passage sur la frontière seront coordonnées par les autorités compétentes des Parties. 

2. Dans les endroits où la ligne frontière est traversée par des voies ferrées et d'autres routes, 
chacune des Parties établira des barrières appropriées et des marques spéciales sur son territoire et 
en assurera l'entretien. 

3. Les Parties prendront des mesures appropriées pour veiller à ce que les segments de voies 
ferrées et de routes dans les endroits où elles traversent la ligne frontière restent en bon état de 
fonctionnement. Les réparations sur ces routes seront réalisées par chacune des Parties, à ses frais, 
jusqu'à la ligne frontière. Des exceptions à ce principe pourront être prévues moyennant un accord 
entre les autorités compétentes des deux Parties. 
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Article 44 

1. Les ponts et autres installations d'eau seront divisés par la ligne frontière d'État le long de 
leurs axes techniques, quel que soit le tracé de cette ligne dans l'eau. 

2. Les ponts et autres installations d'eau traversés par la ligne frontière d'État seront mainte-
nus en parfait état, et les réparations les concernant seront réalisées par chacune des Parties à ses 
propres frais et jusqu'à la ligne frontière indiquée sur eux, à moins que cette question ne soit réglée 
autrement par un accord distinct. Les autorités compétentes des Parties coordonneront la méthode, 
la date et la nature des réparations. 

3. Au besoin, chacune des Parties peut réaliser une inspection technique des segments de 
ponts et autres installations d'eaux frontières situés sur le territoire de l'autre Partie. Les autorités 
compétentes de ladite Partie doivent être informées de l’intention de réaliser ladite inspection au 
plus tard 48 heures avant qu’elle débute et elles devront être informées de ses résultats au terme de 
ladite inspection. Les inspections seront réalisées en présence des autorités compétentes de l'autre 
Partie. 

4. Les principes régissant la circulation sur les ponts frontières seront coordonnés par les 
autorités compétentes des Parties. 

5. La construction d'installations traversant la ligne frontière d'État, dont la nécessité sera 
déterminée par les autorités compétentes des Parties, sera réalisée conformément à un accord entre 
lesdites autorités. Les représentants des autorités compétentes concluront un accord préalable rela-
tif à l'emplacement des structures et à la manière dont les coûts liés à leur construction et exploita-
tion devront être partagés. 

TITRE V. ACTIVITES ECONOMIQUES ET PROTECTION DE L'ENVIRONNEMENT 

Article 45 

1. Dans les secteurs contigus à la ligne frontière d'État, chacune des Parties assurera des ac-
tivités agricoles et forestières de façon à ne pas causer de dommage aux activités agricoles et fores-
tières de l'autre Partie. 

2. Chacune des Parties prendra toutes les mesures nécessaires pour empêcher l'entrée mas-
sive d'animaux nuisibles qui pourraient menacer les activités agricoles et forestières de l'autre Par-
tie. En cas de découverte de ces animaux, chacune des Parties en informera les autorités compé-
tentes de l'autre Partie. Les Parties s'informeront mutuellement, suffisamment à l'avance, des types 
de mesures prises pour combattre ces animaux nuisibles et de leur fréquence. 

3. Si un incendie de forêt éclate au voisinage de la frontière d'État, la Partie sur le territoire 
de laquelle le feu se sera déclaré devra prendre toutes les mesures possibles pour localiser et 
éteindre l'incendie et pour l'empêcher de se propager au-delà de la frontière d'État. 

4. Si un incendie de forêt menace de se propager au-delà de la frontière d'État, la Partie sur 
le territoire de laquelle ce danger sera apparu en avisera aussitôt l'autre Partie afin que cette der-
nière puisse faire le nécessaire pour arrêter l'incendie à la frontière. 

5. Au cas où, sous l'effet des éléments naturels ou lors de l'abattage de la forêt, des arbres 
poussant sur le territoire d'une Partie tomberaient au-delà de la ligne frontière d'État, les autorités 
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compétentes de l'autre Partie prendront toutes les mesures pour que les personnes concernées puis-
sent s'occuper de l'enlèvement et du transport de ces arbres sur le territoire de leur Partie. En pa-
reils cas, lesdits arbres, lors du transport par-delà la frontière, ne feront pas l’objet de droits de 
douane ni d’autres droits. 

6. Les principales autorités compétentes des Parties pourront conclure, au besoin des ac-
cords particuliers sur des questions relatives à l'exploitation forestière dans des secteurs frontières. 

Article 46 

1. Les personnes résidant sur le territoire de chacune des Parties peuvent se livrer à la pêche 
dans les eaux frontières jusqu'à la ligne frontière d'État. Toutefois, les activités suivantes seront in-
terdites : 

(1) L'emploi de matières explosives, toxiques ou stupéfiantes et d'autres procédés pouvant 
blesser ou tuer les poissons; 

(2) La pêche dans les eaux frontières pendant la nuit et dans les zones protégées. 
2. Les questions relatives à la protection et l'élevage du poisson dans les eaux frontières, et à 

certaines espèces de poissons dans certains secteurs desdites eaux, aux saisons de pêche et à 
d’autres mesures relatives à la pêche peuvent faire l'objet d'accords séparés entre les autorités 
compétentes des Parties. 

Article 47 

1. Les autorités compétentes des Parties s'entendront, en tant que de besoin, sur toutes les 
questions relatives à la protection de la flore et de la faune, y compris à la chasse, dans les secteurs 
frontières. 

2. Pendant la saison de la chasse dans les secteurs visés au paragraphe 1, il est interdit de ti-
rer sur et de poursuivre le gibier au travers de la ligne frontière d'État et sur le territoire de l'autre 
Partie. 

Article 48 

Les Parties collaboreront étroitement dans les domaines de la protection de l'environnement et 
de l'utilisation rationnelle des ressources naturelles afin d'assurer une sécurité écologique mutuelle. 
Elles établiront des conditions visant à améliorer l'état de l'environnement, y compris de l'eau, de 
l'air, des sols et des forêts, et pour assurer la protection de la flore et de la faune dans les secteurs 
frontières. 

Les Parties prendront des mesures contre la pollution transfrontalière et s'efforceront de la li-
miter efficacement. 

2. Les Parties collaboreront et se fourniront une assistance mutuelle afin d’empêcher et 
d'éliminer la pollution écologique et les catastrophes naturelles dans les secteurs frontières, y com-
pris des systèmes pour s'informer mutuellement des risques de pollution de l’environnement. 

3. Chaque Partie assumera la responsabilité matérielle de tout dommage causé sur le terri-
toire de l'autre Partie suite à une pollution de l’environnement extraordinaire. 
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4. Les Parties concluront des accords particuliers pour les questions liées à l'emplacement et 
à la construction dans les secteurs frontières de nouvelles installations industrielles et autres instal-
lations qui peuvent représenter une menace pour l'environnement. 

Article 49 

1. Pour protéger la frontière d'État des deux côtés, il sera réservé de chaque côté de celle-ci 
une zone de 50 mètres de large dans laquelle l'exploitation et la prospection minières seront inter-
dites.  De telles opérations ne pourront avoir lieu dans les limites de ces zones que dans des cas 
exceptionnels, après accord préalable entre les autorités compétentes des Parties. 

2. Si, dans des cas particuliers, il est inopportun d'établir la zone mentionnée au paragraphe 
1, les autorités compétentes des Parties conviendront d'un commun accord d'autres mesures de pro-
tection pour assurer l'intégrité de la frontière d'État. 

TITRE VI. DISPOSITIONS FINALES 

Article 50 

1. Le présent Traité est sujet à ratification et entrera en vigueur trente (30) jours après la 
date de l’échange des instruments de ratification, lequel aura lieu à Varsovie. 

2. Le présent Traité est conclu pour une durée indéterminée. Il peut être dénoncé par une no-
tification de l’une ou l’autre des Parties. Dans ce cas, il cessera ses effets un an après la date de dé-
nonciation. 

FAIT à Vilnius, le 5 mars 1996, en deux exemplaires dans les langues lituanienne et polo-
naise, les deux textes faisant également foi. 

Pour la République de Lituanie : 

Pour la République de Pologne : 
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PROTOCOLE 

AU TRAITÉ ENTRE LA RÉPUBLIQUE DE LITUANIE ET LA RÉPUBLIQUE DE POLOGNE 
RELATIF À LEUR FRONTIÈRE D'ÉTAT COMMUNE, AUX RELATIONS JURIDIQUES EN 
VIGUEUR ET À LA COOPÉRATION ET À L'ASSISTANCE MUTUELLE EN MATIÈRE DE 
FRONTIÈRES, CONCERNANT LES DOCUMENTS RELATIFS À LA DÉMARCATION DE 
LA FRONTIÈRE D'ÉTAT LITUANO-POLONAISE 
 

Article premier 

La République de Lituanie et la République de Pologne, dénommées ci-après les Parties con-
tractantes, ont convenu que la Commission de la frontière lituano-polonaise, mentionnée dans le 
Traité entre la République de Lituanie et la République de Pologne relatif à leur frontière d'État 
commune, aux relations juridiques en vigueur et à la coopération et à l'assistance mutuelle en ma-
tière de frontière, désigné ci-après le Traité, établira les documents de démarcation de la frontière 
lituano-polonaise sur la base d’une inspection sur place conjointe du tracé de la ligne frontière, 
conduite conformément à l’article 34, paragraphe 1, et à l’article 36, paragraphe 2, du Traité. 

Article 2 

1. Dans ses travaux d’inspection, la Commission de la frontière lituano-polonaise utilisera la 
documentation de démarcation établie sur la base du Traité entre la République de Pologne et 
l’Union des Républiques Socialistes Soviétiques concernant la frontière polono-soviétique, signé à 
Moscou le 16 août 1945, pour le segment de la frontière d’État entre la Lituanie et la Pologne. La-
dite documentation comprend les documents suivants : 

(1) Des descriptions officiellement enregistrées du tracé de la frontière d’État; 
(2) Des cartes de la frontière d’État; 
(3) Des protocoles des marques frontières et d’autres documents définissant la position de la 

frontière d’État. 
2. Les Parties déclarent que jusqu’à l’entrée en vigueur de la nouvelle documentation de 

démarcation de la frontière d’État visée à l’article premier du présent Protocole, le statut des do-
cuments de démarcation de la frontière d’État en vigueur au moment de la conclusion du présent 
Protocole restera inchangé. 

Article 3 

Le présent Protocole fait partie intégrante du Traité et cessera ses effets à la date d’entrée en 
vigueur du traité visé à l’article premier, paragraphe 2, du Traité. 
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FAIT à Vilnius le 5 mars 1996, en double exemplaire dans les langues lituanienne et 
polonaise, les deux textes faisant également foi. 

Pour la République de Lituanie : 

Pour la République de Pologne :
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No. 44652 
____ 

 
Turkey 

 

and 
 

Hungary 

Agreement on economic cooperation between the Government of the Republic of Turkey and 
the Government of the Republic of Hungary. Budapest, 12 May 2005 

Entry into force:  2 July 2005 by notification, in accordance with article 7  
Authentic text:  English 
Registration with the Secretariat of the United Nations:  Turkey, 15 January 2008 
 
 
 

Turquie 
 

et 
 

Hongrie 

Accord relatif à la coopération économique entre le Gouvernement de la République turque 
et le Gouvernement de la République de Hongrie. Budapest, 12 mai 2005 

Entrée en vigueur :  2 juillet 2005 par notification, conformément à l'article 7  
Texte authentique :  anglais 
Enregistrement auprès du Secrétariat des Nations Unies :  Turquie, 15 janvier 2008 
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[ ENGLISH TEXT – TEXTE ANGLAIS ] 
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[TRANSLATION – TRADUCTION] 

ACCORD RELATIF À LA COOPÉRATION ÉCONOMIQUE ENTRE LE GOUVER-
NEMENT DE LA RÉPUBLIQUE TURQUE ET LE GOUVERNEMENT DE LA 
RÉPUBLIQUE DE HONGRIE 

Le Gouvernement de la République turque et le Gouvernement de la République de Hongrie, 
ci-après dénommés « les Parties contractantes », 

- Désireux d'améliorer les relations de longue date entre leurs deux pays, 
- Désireux de poursuivre et de renforcer leurs relations économiques traditionnelles existantes, 
- En vue de développer et d’intensifier leur coopération économique, industrielle, technique et 

technologique, sur la base du bénéfice mutuel, 
- Convaincus que le développement du cadre contractuel instaure des conditions favorables et 

une base appropriée pour la poursuite de la coopération, 
- Dans le cadre de la législation respective en vigueur dans les deux pays et en pleine confor-

mité avec leurs engagements internationaux, 
Sont convenus de ce qui suit : 

Article premier 

Le principal objectif du présent Accord est de promouvoir et de développer la coopération 
économique bilatérale.  

Les Parties contractantes s’engagent, dans le cadre de leur législation respective en vigueur, à 
tout mettre en œuvre pour développer et renforcer leur coopération économique, sur une base aussi 
large que possible, dans tous les domaines jugés être dans leur intérêt et pour leur bénéfice mu-
tuels.  

Article 2 

Les Parties contractantes, considérant la situation actuelle et les perspectives des relations 
économiques, conviennent que des conditions favorables à une coopération à long terme existent, 
en particulier dans les domaines suivants : 

- Agriculture et industrie alimentaire, 
- Énergie, 
- Équipement et appareils électriques; 
- Industrie chimique et pétrochimique; 
- Développement des infrastructures; 
- Gestion des eaux et industrie forestière; 
- Soins de santé, technologie médicale, industrie médicale et pharmaceutique; 
- Tourisme; 
- Technologie de l’information et communication; 
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- Transport; 
- Science et technologie; 
- Coopération sur les marchés tiers.  

Article 3 

Les Parties contractantes s’efforceront d’élargir et d’intensifier leur coopération par des 
moyens appropriés, tels que : 

- Développement des liens et renforcement de la coopération entre les institutions gouverne-
mentales, les organisations du secteur public et privé par l’échange d’informations économiques et 
commerciales d’intérêt mutuel, ainsi que les visites de leurs représentants et d’autres délégations 
économiques et techniques; 

- Échange d’informations sur les priorités de développement et promotion de la participation 
de cercles professionnels des deux pays à des projets de développement; 

- Promotion de la participation aux salons et expositions, organisation d’événements 
d’affaires, de séminaires, de colloques et de conférences; 

- Promotion d’une plus forte participation des petites et moyennes entreprises aux relations 
économiques bilatérales; 

- Encouragement de leurs institutions financières et du secteur bancaire à nouer des contacts 
plus étroits et à renforcer leur coopération respectivement; 

- Promotion des activités d’investissement, de la création de coentreprises, de représentations 
d’entreprises et de succursales; 

- Coopération au niveau international dans les domaines d’intérêt mutuel. 

Article 4 

Les Parties contractantes créent par les présentes une « Commission mixte turco-hongroise » 
afin de promouvoir et de faciliter la coopération économique entre les deux pays. 

Les fonctions de la Commission mixte turco-hongroise consisteront, entre autres, à : 
- Recommander toutes les mesures nécessaires pour assurer le succès de l’application et de la 

mise en œuvre du présent Accord;  
- Discuter du développement des relations économiques bilatérales; 
- Identifier de nouvelles possibilités de développement ultérieur de la coopération écono-

mique future; 
- Identifier et promouvoir les opportunités en vue d’accroître la coopération dans le domaine 

des investissements et de la coopération industrielle; 
- Servir de cadre de consultations entre les Parties contractantes et présenter des propositions 

pour la mise en œuvre du présent Accord.  
La Commission mixte turco-hongroise se réunira à la demande de l’une ou l’autre des Parties 

contractantes, alternativement en Turquie et en Hongrie.  
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Article 5 

Le présent Accord s’applique sans préjudice des obligations résultant de l’adhésion de la 
Hongrie à l’Union européenne, et sous réserve desdites obligations. Les dispositions du présent 
Accord ne peuvent pas être invoquées ni interprétées de manière à invalider ou autrement affecter 
les obligations imposées par le Traité sur l’Union européenne ou par l’Accord d’ association entre 
la Communauté économique européenne et la Turquie.  

Article 6 

Tout différend entre les Parties contractantes concernant l’interprétation ou la mise en œuvre 
du présent Accord sera réglé sans retard excessif, par des consultations et des négociations à 
l’amiable.  

Toute modification du présent Accord doit être conforme aux procédures juridiques existantes 
établies par la législation des Parties contractantes.  

Article 7 

Le présent Accord entre en vigueur à la date de l’échange des notes indiquant 
l’accomplissement des procédures constitutionnelles des deux pays et reste en vigueur pour une 
période de cinq (5) ans. Il sera ensuite prorogé chaque année pour une période supplémentaire 
d’un an, à moins que l’une des Parties contractantes n’adresse à l’autre un préavis écrit de dénon-
ciation, six (6) mois avant son expiration. 

FAIT et signé à Budapest le 12 mai 2005, en deux exemplaires originaux, en langue anglaise. 

Pour le Gouvernement de la République turque : 

Pour Le Gouvernement de la République de Hongrie :
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No. 44653 
____ 

 
United Nations 

 

and 
 

South Africa 

Exchange of letters between the United Nations and the Government of South Africa 
regarding the arrangements for the United Nations African Meeting on the Question of 
Palestine and United Nations Forum of Civil Society in Support of the Palestinian 
People, to be held in Pretoria. New York, 3 May 2007 and 15 November 2007 

Entry into force:  15 November 2007, in accordance with the provisions of the said letters  
Authentic text:  English 
Registration with the Secretariat of the United Nations:  ex officio, 9 January 2008 
Not published in print, in accordance with article 12(2) of the General Assembly regulations to give effect to Article 102 

of the Charter of the United Nations, as amended. 
 
 
 

Organisation des Nations Unies 
 

et 
 

Afrique du Sud 

Échange de lettres entre l'Organisation des Nations Unies et le Gouvernement de l’Afrique 
du Sud concernant les arrangements pour la Réunion sur la question de Palestine orga-
nisée par l'ONU pour la région de l'Afrique et le Forum des Nations Unies de la société 
civile à l'appui du peuple palestinien, devant se tenir à Pretoria. New York, 3 mai 2007 
et 15 novembre 2007 

Entrée en vigueur :  15 novembre 2007, conformément aux dispositions des dites lettres  
Texte authentique :  anglais 
Enregistrement auprès du Secrétariat des Nations Unies :  d'office, 9 janvier 2008 
Non disponible en version imprimée, conformément au paragraphe 2 de l'article 12 du règlement de l'Assemblée gé-

nérale destiné à mettre en application l'Article 102 de la Charte des Nations Unies, tel qu'amendé. 
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No. 44654 
____ 

 
United Nations 

 

and 
 

Botswana 

Exchange of letters between the United Nations and the Government of Botswana for the 
Workshop on Implementing United Nations Security Council resolution 1540 (2004) in 
Africa, to be held in Gaborone, from 27 to 28 November 2007. New York, 22 October 
2007 and 26 October 2007 

Entry into force:  26 October 2007, in accordance with the provisions of the said letters  
Authentic text:  English 
Registration with the Secretariat of the United Nations:  ex officio, 16 January 2008 
Not published in print, in accordance with article 12(2) of the General Assembly regulations to give effect to Article 102 

of the Charter of the United Nations, as amended. 
 
 
 

Organisation des Nations Unies 
 

et 
 

Botswana 

Échange de lettres entre l'Organisation des Nations Unies et le Gouvernement du Botswana 
concernant l'Atelier sur la mise en application de la résolution 1540 (2004) du Conseil de 
sécurité en Afrique, devant se tenir au Gaborone, du 27 au 28 novembre 2007. 
New York, 22 octobre 2007 et 26 octobre 2007 

Entrée en vigueur :  26 octobre 2007, conformément aux dispositions des dites lettres  
Texte authentique :  anglais 
Enregistrement auprès du Secrétariat des Nations Unies :  d'office, 16 janvier 2008 
Non disponible en version imprimée, conformément au paragraphe 2 de l'article 12 du règlement de l'Assemblée gé-

nérale destiné à mettre en application l'Article 102 de la Charte des Nations Unies, tel qu'amendé. 
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No. 44655 
____ 

 
Multilateral 

 

Council of Europe Convention on the Prevention of Terrorism (with annex). Warsaw, 
16 May 2005 

Entry into force:  1 June 2007, in accordance with article 23  
Authentic texts:  English and French 
Registration with the Secretariat of the United Nations:  Council of Europe, 16 January 2008 
 
 
 

Multilatéral 
 

Convention du Conseil de l'Europe pour la prévention du terrorisme (avec annexe). 
Varsovie, 16 mai 2005 

Entrée en vigueur :  1er juin 2007, conformément à l'article 23  
Textes authentiques :  anglais et français 
Enregistrement auprès du Secrétariat des Nations Unies :  Conseil de l'Europe, 16 janvier 

2008 
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Participant Ratification 

Albania     6 Feb   2007         
Bulgaria   31 Jul  2006         
Romania   21 Feb  2007         
Russian Federation (with declarations) 19 May  2006         
Slovakia   29 Jan  2007         
Ukraine (with reservation and declarations) 21 Dec  2006         
 
 
 
 
 
Participant Ratification 

Albanie     6 févr  2007         
Bulgarie   31 juil  2006         
Fédération de Russie (avec déclarations) 19 mai   2006         
Roumanie   21 févr  2007         
Slovaquie   29 janv  2007         
Ukraine (avec réserve et déclarations) 21 déc   2006         
 
 
 
Note: The texts of the declarations and reservations are published after the list of Parties -- Les 
textes des déclarations et réserves sont reproduits après la liste des Parties. 
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Declarations made upon Ratification Déclarations faites lors de la Ratification 

RUSSIAN FEDERATION FÉDÉRATION DE RUSSIE 
 

[ ENGLISH TEXT – TEXTE ANGLAIS ] 

 
 
 
 

[TRANSLATION – TRADUCTION]1 

 
 

1 Translation supplied by the Council of Europe – Traduction fournie par le Conseil de l'Europe. 

 131 

________ 



Volume 2488, I-44655 

 

Reservation and declarations made upon Rati-
fication 

Réserve et déclarations faites lors de la Ra-
tification 
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[TRANSLATION – TRADUCTION] 

AGREEMENT BETWEEN THE GOVERNMENT OF THE REPUBLIC OF 
LITHUANIA AND THE GOVERNMENT OF THE REPUBLIC OF POLAND ON 
YOUTH EXCHANGE AND COOPERATION 

The Government of the Republic of Poland and the Government of the Republic of Lithuania, 
hereinafter called « the Contracting Parties, » 

With the view of implementing the provisions of article 21 of the Treaty between the Republic 
of Poland and the Republic of Lithuania on Friendly Relations and Good-Neighbourly Cooperation 
of 26 April 1994, 

Considering the centuries-old bonds which have traditionally united the two nations, and their 
proximity to one another, 

Desiring to build their future free of conflicts and mutual prejudices, 
Striving toward the comprehensive development of good-neighbourly relations, 
Acknowledging of the significant role of the younger generation in this effort, 
Have agreed as follows: 

Article 1 

In accordance with the aims of this Agreement, the Contracting Parties shall promote various 
types of relationship, of cooperation and of exchanges of pupils, students, working youth, and 
members of youth associations and organizations, but also of professionals working with youth, 
based upon the principle of reciprocity. 

Article 2 

1. The Contracting Parties shall support in particular the following types and forms of 
contact and cooperation among the youth of both countries: 

1.1. The mutual recognition of the cultural, scientific and economic achievements of both 
peoples; 

1.2. The organization of joint activities popularising and broadening the level of knowledge 
about the partner country; 

1.3. Development in the area of group and individual tourism, as well as youth sport and 
recreation; 

1.4. The organization of apprenticeships, training, internships and other initiatives aimed at 
enriching knowledge and raising the professional qualifications of youth; 

1.5. Cooperation and exchange of youth between youth organisations and associations, 
schools and colleges; 

1.6. The organization of joint meetings and seminars dedicated to studies of the shared his-
tory and relations of the Polish and Lithuanian nations and promote a greater closeness between 
the young generations of both countries; 
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1.7. Cooperation of young parliamentarians, members of local councils, administrators, and 
people working in political and social organisations; 

1.8. Cooperation and exchange of information between youth associations and institutions, 
as well as institutions and bodies involved in education and work with youth; 

1.9. Joint events with youth in the field of protection and conservation of historical, cultural 
and artistic landmarks of both countries; 

1.10. The organisation of events in the field of environmental protection and nature conserva-
tion; 

1.11. The prevention of and fight against pathological phenomena among youth (for example, 
drug addiction and alcoholism); 

1.12. Joint youth events in the field of social assistance; 
1.13. The organization of charity, rehabilitation and health activities for children and youth; 
1.14. The promotion of contacts and the development of youth cooperation in the field of 

mass media; 
1.15. The organisation of joint commercial and economic endeavours for youth; 
1.16. Cooperation and exchange of youth living in frontier regions. 
2.  The Contracting Parties shall promote activities for the participation of disabled youth 

in implementing this Agreement. 

Article 3 

Contacts, cooperation and exchange of youth shall take place primarily on the basis of direct 
agreements among youth organisations and associations, schools and colleges and other institu-
tions working with youth, local bodies and State administrative units of both Contracting Parties. 

The Contracting Parties shall inspire one another and, within the limits of their financial abili-
ties, shall encourage such initiatives by providing the necessary funds and undertake information-
related and advisory activities. 

Article 4 

The Contracting Parties shall, within the limits of their domestic law, strive to create and to 
improve the conditions necessary for achieving the goals of this Agreement. 

This pertains in particular to rules concerning frontier crossing, customs regulations, enabling 
free travel in the territory of the receiving Party, and facilitating of local cooperation and frontier 
traffic. 

Article 5 

The Contracting Parties shall, within the limits of their domestic law, promote the free 
development of associations and organisations working among Polish youth in the Republic of 
Lithuania, as well as associations and organisations working among Lithuanian youth in the 
Republic of Poland and their relationship with the other Party. 
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Article 6 

1. In order to implement this Agreement, the Contracting Parties shall establish a Joint 
Commission composed of two co-chairpersons and six representatives designated by each of the 
Contracting Parties. 

2. Representatives of national bodies and youth organisations and associations shall sit on 
the Joint Commission. 

3. The Joint Commission shall convene as least once per year, alternately in the Republic of 
Poland and the Republic of Lithuania. The representative of the  Contracting Party in whose terri-
tory the meeting is taking place shall be the chairperson of the Joint Commission. 

4. The Joint Commission, based on submitted proposals and its own initiatives, shall set up 
annual protocols for cooperation and exchanges concerning young, which shall determine: 

– The main types of programming and exchanges for the year in question; 
– The size of funded exchanges, based upon the financial resources remaining for the year in 

question; 
–Designation of the primary direct partners in the field of cooperation and the exchange. 
5. The Joint Commission shall determine its work regulations and the rules for work con-

tacts. 
6. The Joint Commission shall inform the Contracting Parties about its work. 
7. The Joint Commission shall examine all problems arising in the course of the implemen-

tation of this Agreement and formulate appropriate recommendations. 
8. The annual protocols for youth cooperation and exchange and the recommendations of 

the Joint Commission shall be submitted for approval to the appropriate Ministers of Youth Affairs 
of both Contracting Parties. 

Article 7 

1. The exchange of youth conducted on the basis of this Agreement shall take place in ac-
cordance with the following principles, unless the direct partners of an exchange jointly agree to do 
otherwise: 

1.1. The receiving Party shall bear the costs of the visit, including those of insurance and 
agree to do basic medical care in the event of a sudden illness, as well as any costs associated with 
carrying out the programme of the visit. 

1.2. The sending Party shall bear the costs of travel to the point of destination in the receiving 
Party, as well as the costs of return travel and insurance costs. 

1.3. The receiving Party shall provide the participants of the exchange programme with money 
to cover minor expenses. 

2. Insurance for participants of the exchange mentioned in paragraph 1 of this article is 
mandatory. 
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Article 8 

Participants of the cooperation and exchanges avail themselves use non-governmental subsi-
dies and donations in implementing this Agreement. 

Article 9 

This Agreement shall in no way affect the rights and responsibilities of the Contracting Parties 
originating from other agreements entered into by the Contracting Parties. 

Article 10 

This Agreement shall enter into force as soon as the Contracting Parties have notified one an-
other that the domestic requirements for its entry into force have been fulfilled. 

The day of receipt of the final notification shall be deemed to be the day of entry into force of 
this Agreement. 

Article 11 

This Agreement is concluded for an indefinite period. It may be denounced through notifica-
tion by either Contracting Party, in which case it shall cease to be in effect one year after the date 
of denunciation. 

DONE at Alytus on 14 February 1997 in two originals, each in the Lithuanian and Polish 
languages, both texts being equally authentic. 

For the Government of the Republic of Lithuania: 
 

For the Government of the Republic of Poland: 
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[TRANSLATION – TRADUCTION] 

ACCORD ENTRE LE GOUVERNEMENT DE LA RÉPUBLIQUE DE LITUANIE ET 
LE GOUVERNEMENT DE LA RÉPUBLIQUE DE POLOGNE RELATIF À 
L’ÉCHANGE DE JEUNES ET À LA COOPERATION 

Le Gouvernement de la République de Pologne et le Gouvernement de la République de Li-
tuanie, ci-après dénommés « les Parties contractantes », 

En vue de mettre en œuvre les dispositions de l’article 21 du Traité entre la République de 
Pologne et la République de Lituanie relatif aux relations d’amitié et à la coopération en matière de 
bon voisinage du 26 avril 1994, 

Considérant les liens séculaires et traditionnels qui unissent les deux pays ainsi que leur 
proximité l’un de l’autre, 

Désireux de construire un avenir sans conflits ni préjugés mutuels, 
Visant à développer d'une manière globale les relations de bon voisinage, 
Convaincus du rôle déterminant des jeunes générations dans cet effort, 
Sont convenus de ce qui suit : 

Article premier 

Conformément aux objectifs du présent Accord, les Parties contractantes encouragent, sur une 
base de réciprocité, différents types de relations, de coopération et d’échange d’élèves, d’étudiants, 
de jeunes actifs, de membres d’associations et d’organisations de jeunesse, mais également de pro-
fessionnels travaillant avec des jeunes. 

Article 2 

1. Les Parties contractantes encouragent notamment les domaines et les formes suivantes 
de relations et de coopération entre les jeunes des deux pays : 

1.1. La reconnaissance mutuelle du patrimoine culturel, scientifique et économique des 
deux sociétés; 

1.2. L’organisation de manifestations communes visant à populariser et à élargir le niveau 
les connaissances des jeunes sur le pays partenaire; 

1.3. Le développement des échanges dans le domaine du tourisme de groupe et individuel, 
ainsi que des activités sportives et de loisirs des jeunes; 

1.4. L’organisation de programmes d’apprentissage, de formations, de stages et d’autres 
projets pour approfondir les connaissances et les qualifications professionnelles des jeunes; 

1.5. La coopération et l’échange de jeunes entre les organisations et associations de jeu-
nesse, les écoles et les universités; 

1.6. L’organisation de réunions et de séminaires conjoints consacrés à l’étude de l’histoire 
commune et des relations entre la nation lituanienne et la nation polonaise et cherchant à appro-
fondir les liens d'amitié entre les jeunes générations des deux pays; 

 295 



Volume 2488, I-44660 

1.7. La coopération des jeunes parlementaires, des membres de conseils locaux, des admi-
nistrateurs et des personnes travaillant dans des organisations politiques et sociales, 

1.8. La coopération et l’échange d'informations entre les associations et les institutions con-
sacrées aux jeunes ainsi que les institutions et les organismes qui œuvrent pour l'éducation et le 
travail des jeunes; 

1.9. Des initiatives conjointes avec les jeunes dans le domaine de la protection et de la pré-
servation des sites historique, culturel et artistique des deux pays; 

1.10. L’organisation d'initiatives dans le domaine de la protection de l’environnement et de la 
préservation de la nature; 

1.11. La prévention et la lutte contre les phénomènes pathologiques touchant les jeunes (dont 
la toxicomanie et l’alcoolisme); 

1.12. Des initiatives conjointes des jeunes dans le domaine de l’aide sociale; 
1.13. L’organisation d'activités de bienfaisance, de réinsertion et de santé pour les enfants et 

les jeunes; 
1.14. La promotion des relations et le développement de la coopération des jeunes dans le 

domaine des médias; 
1.15. L’organisation en commun d'initiatives commerciales et économiques pour les jeunes; 
1.16. La coopération et l’échange de jeunes habitants dans les zones frontalières. 
2. Les Parties contractantes encourageront les activités en faveur de la participation des 

jeunes handicapés dans l'application du présent Accord. 

Article 3 

La coordination des relations, de la coopération et de l’échange des jeunes sera réalisée prin-
cipalement sur la base d’accords directs entre les organismes, et associations de jeunesse, les 
écoles, les universités et autres institutions travaillant avec les jeunes, les organes locaux et les uni-
tés de l’administration d'État des deux Parties contractantes. 

Les Parties contractantes s’inspireront mutuellement et, dans la limite de leurs possibilités fi-
nancières, encourageront ces initiatives en fournissant les fonds nécessaires, ainsi qu’en menant 
des activités d’information et de conseil. 

Article 4 

Dans le cadre de leur droit interne, les Parties contractantes viseront à créer et à améliorer les 
conditions nécessaires à la réalisation des objectifs du présent Accord. 

Ceci concerne notamment les règles concernant le passage de la frontière, la règlementation 
douanière, la liberté de déplacement sur le territoire de la Partie destinataire, et l'assistance au ni-
veau de la coopération et du trafic frontalier local. 
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Article 5 

Dans le cadre de leur droit interne, les Parties contractantes encourageront le libre dévelop-
pement des associations et des organismes travaillant parmi la jeunesse polonaise en République 
de Lituanie, ainsi que celui des associations et des organismes travaillant parmi la jeunesse litua-
nienne en République de Pologne et leurs relations avec l'autre Partie. 

Article 6 

1. Les Parties contractantes établiront une Commission mixte chargée de l’application du 
présent Accord. Ladite Commission est constituée de deux co-présidents et de six (6) représentants 
désignés par chacune des Parties contractantes. 

2. Des représentants d'organismes nationaux ainsi que des organisations et associations de 
jeunesse siègeront à la Commission mixte. 

3. La Commission mixte se réunit au moins une fois par an, en alternance en République de 
Pologne et en République de Lituanie. Chaque séance de la Commission mixte sera présidée par le 
représentant de la Partie contractante sur le territoire de laquelle la séance est organisée. 

4. Sur la base des propositions soumises et de ses propres initiatives, la Commission mixte 
établit des protocoles annuels de coopération et des échanges des jeunes, qui déterminent : 

- Les principaux types de programmes et d'échanges pour l’année en question; 
- Le montant du cofinancement des échanges, en fonction des moyens financiers restant pen-

dant l’année en question; 
- Les partenaires directs principaux dans le domaine de la coopération et des échanges. 
5. La Commission mixte déterminera son règlement et les règles relatives aux relations de 

travail. 
6. La Commission mixte les Parties contractantes à propos de son travail. 
7. La Commission mixte examinera tous les problèmes survenus dans le cadre de la 

l’application du présent Accord et élaborera des recommandations appropriées. 
8. Les protocoles annuels pour la coopération et les échanges de jeunes ainsi que les re-

commandations de la Commission mixte seront soumis à l’approbation des Ministres compétents 
chargés de la jeunesse des deux Parties contractantes. 
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Article 7 

1. Les échanges de jeunes réalisés sur la base du présent Accord se déroulent selon les mo-
dalités suivantes, à moins que les partenaires directs des échanges n’en décident autrement :  

1.1. La Partie d’accueil prend à sa charge les frais de séjour, y compris les frais d’assurance et 
d’aide médicale de base en cas de maladie soudaine, ainsi que les frais liés à la réalisation du pro-
gramme du séjour. 

1.2. La Partie d’envoi prend à sa charge les frais de voyage jusqu’au lieu de destination dans 
la Partie d’accueil, ainsi que les frais du voyage de retour et les frais d’assurance. 

1.3. La Partie d’accueil fournira de l’argent aux participants aux échanges pour couvrir des 
dépenses mineures. 

2. La souscription de l’assurance visée à l’alinéa 1 du présent article est obligatoire. 

Article 8 

Les participants à la coopération et aux échanges peuvent bénéficier de subventions et de dons 
non gouvernementales dans le cadre de l'application du présent Accord. 

Article 9 

Le présent Accord n’a pas d’incidences sur les droits et les obligations des Parties contrac-
tantes découlant d’autres accords conclus par celles-ci. 

Article 10 

Le présent Accord entre en vigueur dès que les Parties contractantes se seront notifié que les 
formalités nationales requises pour l’entrée en vigueur de l’Accord ont été accomplies. 

La date de la réception de la dernière de ces notifications sera considérée comme la date 
d’entrée en vigueur du présent Accord. 

Article 11 

Le présent Accord est conclu pour une durée indéterminée. Chacune des Parties contractantes 
peut le dénoncer au moyen d’une notification. Dans ce cas, il cessera d’être en vigueur un an après 
le jour de sa dénonciation. 

FAIT à Alytus le 14 février 1997 en deux exemplaires, chacun en langue polonaise et litua-
nienne, les deux textes faisant également foi. 

Pour le Gouvernement de la République de Lituanie : 

Pour le Gouvernement de la République de Pologne : 
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No. 44661 
____ 

 
Jamaica 

 

and 
 

International Seabed Authority 

Agreement between the International Seabed Authority and the Government of Jamaica re-
garding the Headquarters of the International Seabed Authority. Kingston, 26 August 
1999 

Entry into force:  provisionally on 26 August 1999 by signature, in accordance with article 54  
Authentic text:  English 
Registration with the Secretariat of the United Nations:  Jamaica, 9 January 2008 
 
 
 

Jamaïque 
 

et 
 

Autorité internationale des fonds marins 

Accord entre l'Autorité internationale des fonds marins et le Gouvernement de la Jamaïque 
relatif au Siège de l'Autorité internationale des fonds marins. Kingston, 26 août 1999 

Entrée en vigueur :  provisoirement le 26 août 1999 par signature, conformément à l'article 54  
Texte authentique :  anglais 
Enregistrement auprès du Secrétariat des Nations Unies :  Jamaïque, 9 janvier 2008 
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[ ENGLISH TEXT – TEXTE ANGLAIS ] 
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[TRANSLATION – TRADUCTION]1 

1  Traduction de L'Autorité internationale des fonds marins. 
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